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MOT DU MAIRE

Une vision 
respectueuse 

du passé, 
favorisant le 

développement 
actuel

et porteuse 
d’avenir 

Je suis heureux de vous présenter le Programme particulier d’urbanisme du 
village de Pointe-Claire, un document de référence pour orienter nos décisions 
d’aménagement et de développement durable pour l’avenir du cœur historique 
de notre ville. 

Il s’agit d’une vision axée sur le respect du passé, favorisant le développement 
actuel et porteuse d’avenir, qui permettra de confirmer au cours des prochaines 
années la vocation du village à titre de milieu de vie prospère et attrayant et de 
destination privilégiée, tout en préservant et en mettant en valeur son identité 
patrimoniale exceptionnelle. 

Le plan stratégique 2015-2019 présente le village de Pointe-Claire comme une 
force et un atout significatifs. Le plan d’urbanisme, adopté en 2011, indique que 
ce secteur exige une planification plus détaillée afin de conserver son cachet et 
son patrimoine, sa trame bâtie, sa mixité de fonctions, et la durabilité et la 
diversité de ses activités commerciales.

Les orientations énoncées constituent une vision globale. Toutes les actions et 
les décisions qui en découleront tiendront compte du village dans son ensemble : 
sa qualité de vie, son patrimoine et ses activités commerciales, un ensemble 
imbriqué de valeurs à soutenir et à développer.

Il s’agit d’un grand défi, celui de réaliser des changements qui respecteront le 
passé, animeront le présent et garantiront l’avenir du village. Le Programme 
particulier d’urbanisme du village de Pointe-Claire est une vision à laquelle nous 
devons tous contribuer pour en faire notre réalité.

Morris Trudeau 
Maire de Pointe-Claire
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Le village de Pointe-Claire est non seulement le noyau 
fondateur de la Ville de Pointe-Claire, mais il est aussi l’un 
des plus vieux villages de l’île de Montréal. Aujourd’hui, 
c’est un milieu de vie et un lieu de destination en évolution. 
De nombreux projets, tant sur le domaine privé que public, 
sont à venir. En cette période charnière, c’est un moment 
tout désigné pour planifier le développement futur afin 
d’assurer une cohérence d’ensemble et la vitalité du village 
dans une perspective de développement durable. 

Le Programme particulier d’urbanisme (PPU) est un 
outil de planification prévu par la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme qui permet à une municipalité de planifier 
de manière détaillée certains secteurs de la ville qui 
nécessitent une attention d’aménagement particulière. 
Lorsqu’il est adopté, le PPU devient une composante du 
plan d’urbanisme de la municipalité.

Le présent Programme particulier d’urbanisme (PPU) a 
d’abord été annoncé dans le Plan d’urbanisme de la Ville, 
entré en vigueur en mars 2011. Le village de Pointe-Claire, 
incluant l’avenue Cartier, y est identifié comme secteur 
voué à la réalisation d’une planification détaillée. S’insérant 
dans le plan d’urbanisme en vigueur, il permet à la Ville 
de planifier le développement d’un secteur qui nécessite 
des interventions particulières. Il vise à doter le village 
de Pointe-Claire d’une vision de développement et d’une 
planification détaillée des actions à réaliser. En outre, le 
programme constitue un outil de planification à l’intérieur 
duquel la Ville peut programmer, préciser, mieux encadrer 
et harmoniser les interventions futures, tant publiques que 
privées. 

De 2013 et 2014, la firme Convercité, en collaboration 
avec les représentants de la Ville, a réalisé le diagnostic 
du village, afin d’avoir les connaissances nécessaires à la 
production subséquente du PPU. Le diagnostic est issu 
d’une démarche de planification structurée et concertée, où 
la population et les parties prenantes ont été impliquées 

dans différentes formes de collectes d’informations. Cela a 
permis d’obtenir un diagnostic qui puisse être endossé par 
le plus grand nombre d’intervenants possible. Le processus 
de consultation publique comprenait entre autres des 
rencontres d’information, des sondages et enquêtes et un 
forum citoyen. Bénéficiant d’un portrait actuel du territoire 
et d’une compréhension des enjeux, le PPU s’appuie sur 
les constats présentés dans le diagnostic pour proposer 
une vision et des solutions durables, qui répondent aux 
problématiques identifiées. Ainsi, le PPU du village de 
Pointe-Claire incarne un intérêt commun des organismes 
du milieu, de la population et de la Ville de Pointe-Claire 
pour créer un milieu de vie de qualité.

Le document se divise en trois grandes parties. D’abord, 
le contexte d’intervention rappelle les principaux éléments 
du diagnostic, dont les problématiques physicospatiales, 
sociodémographiques et économiques. Ensuite, en réponse 
aux enjeux, la vision et les orientations d’aménagement et 
de développement sont établies. Puis, le programme de 
mise en œuvre est énoncé, incluant le détail des actions 
proposées et les stratégies pour les réaliser. Pour compléter, 
un plan d’action est présenté en annexe.    

En bref, le PPU propose : 
• Un rappel du diagnostic et des principaux éléments 

de problématique à considérer; 
• Une vision d’aménagement et de développement; 
• Six grandes orientations divisées en objectifs, qui 

incluent chacun plusieurs moyens de mise en œuvre;
• Le programme de mise en œuvre incluant six 

secteurs d’interventions prioritaires, les stratégies 
de réalisation et un programme de suivi (monitoring) 
des interventions;

• Un plan d’action comprenant les interventions dans 
le temps.

PRÉSENTATION
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PARTIE 1 - CONTEXTE D’INTERVENTION

Club de Golf Beaconsfield    Source: Ville de Pointe-Claire
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1. TERRITOIRE ASSUJETTI

Le village est situé dans l’extrême sud-ouest du territoire de la Ville de Pointe-
Claire. Son positionnement est excentré par rapport aux deux grands pôles de la vie 
communautaire de Pointe-Claire identifiés au Plan d’urbanisme : le centre-ville et le 
centre civique.

Beacons�eld

Kirkland

Pierrefond

Dollard-des-Ormeaux

Pointe-Claire
Dorval

Village

Pôle Centre ville

Pôle Centre civique

Boulevard Saint-Jean

Boulevard Saint-Charles

B
o

ulevard des Sources

0 750 1500  m

1.1 LOCALISATION
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Le territoire d’application du Programme particulier d’urbanisme (PPU) est celui du 
village de Pointe-Claire. Dans le présent document, à moins d’indication contraire, 
l’expression « village » fait référence au territoire d’application du PPU. 

Le territoire est composé d’une trame urbaine bâtie (55 %), du Club de golf Beaconsfield 
(45 %) et du lac Saint-Louis. D’ailleurs, le découpage de la rive en pointe qui s’avance 
dans le lac Saint-Louis est une caractéristique distinctive du territoire, en plus d’être 
à l’origine de son nom.  

Les voies de circulation principales du village sont le chemin du Bord-du-Lac, d’est 
en ouest, et l’avenue Cartier, du nord au sud. Les intersections Cartier/l’autoroute 
du Souvenir (A-20), Cartier/Bord-du-Lac et Golf/Bord-du-Lac servent de principales 
portes d’entrée au village. 

Le périmètre précis du village pour l’application du présent PPU est identifié sur le 
plan intitulé « Limite du territoire d’étude », à la page suivante. Ses limites se décrivent 
comme suit :

• Au nord, par l’autoroute 20;
• Au sud, par le lac Saint-Louis, incluant le littoral;
• À l’est, par l’avenue Cartier, incluant ses abords et les abords du Chemin du 

Bord-du-Lac jusqu’à l’avenue Brunet; 
• À l’ouest, par les limites du Club de Golf Beaconsfield, par l’avenue du Golf 

incluant ses abords, et les abords du Chemin du Bord-du-Lac jusqu’à l’avenue 
Pointe-Claire.

1.2 TERRITOIRE D’APPLICATION
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Club de golf 
Beacons�eld

Parc et espace vert
Lac Saint-Louis
Limite du village

Légende

LIMITE DU TERRITOIRE D’ÉTUDE

Limite du territoire d’étude      
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La vocation agricole des premiers développements
À la fin du 17e siècle, les seigneurs concèdent à la population locale une cinquantaine 
de terres sur les rives du lac Saint-Louis, entre Lachine et Sainte-Anne-du-Bout-de-
l’Isle, à des fins de colonisation et de protection. Quelques familles s’installent face 
au lac Saint-Louis, alors que les sulpiciens se réservent la presqu’île, et y font ériger 
un presbytère-chapelle (1705), un moulin à vent (1709-1710), une église (1713) et un 
cimetière à l’intérieur d’une enceinte fortifiée de pieux qui prend le nom de fort de la 
pointe Claire (1729) (Patri-Arch, 2005 : 01-2). Une première phase de développement, 
à vocation essentiellement agricole, se forme au nord de l’église et du cimetière 
paroissial, et consiste en de modestes demeures implantées à la limite de l’emprise 
de la rue. À cette époque, on compte quelques rues accueillant des ateliers d’artisans 
(forgeron, cordonnier, voiturier et ferblantier) (Ville de Montréal, 2005 : 21).
 
Un village balnéaire jusqu’à la Seconde Guerre mondiale
Le premier plan de lotissement est élaboré en 1756 et est composé de parcelles 
rectangulaires, étroites et profondes, en bordure des rues Saint-Joachim, Sainte-
Anne, Demers et Saint-Jean-Baptiste. Les maisons sont implantées en bordure de 
la rue et rapprochées les unes aux autres. À partir du 19e siècle, les établissements 
commerciaux, principalement destinés aux voyageurs au départ ou à destination de 
Montréal, se développent en bordure du chemin du Bord-du-Lac, qui devient le cœur 
commercial du village (Grand répertoire du patrimoine bâti de Montréal, 2015). Toute 
première route terrestre du secteur, ce chemin ceinture l’ouest de l’île de Montréal. 
Les habitants des environs se rendent au village de Pointe-Claire pour faire moudre 
leur blé ou pour assister à la messe (Ville de Montréal, Territoire riverain, 2015). Outre 
les commerces de services, on retrouve sur le chemin du Bord-du-Lac des relais, 
auberges et hôtels (Grand répertoire du patrimoine bâti de Montréal, 2015).

L’arrivée du train reliant Pointe-Claire à Montréal, en 1855, amène son lot de vacanciers, 
qui construisent des résidences d’été en bordure des rives. Une multitude d’activités 
touristiques et de loisirs ont été développés dans la foulée de cette villégiature (Ville 
de Montréal, Territoire riverain, 2015). D’ailleurs le secteur du village et la baie de 
Valois étaient communément appelés le « Playground ». Alors que le village continuait 
de desservir une population locale plutôt modeste, il accueillait en parallèle un bureau 
de poste, des banques, des hôtels, des restaurants, des commerces de proximité 
et des clubs de sport et de loisir privés pour la clientèle touristique plus fortunée. 
La coexistence d’une ruralité villageoise résidente avec une bourgeoisie urbaine en 
vacances est une caractéristique qui distinguait le village (Matthews, 1985).

2. ÉVOLUTION HISTORIQUE
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Un nouveau paysage bâti résultant du grand incendie 
de 1900
Au début du 20e siècle, un incendie éclate dans le village 
et rase une grande partie du noyau villageois, épargnant 
toutefois les édifices de la pointe et quelques bâtiments 
résidentiels (Ville de Pointe-Claire, 2005). Les nouvelles 
constructions sont à l’image des nouveaux arrivants, et 
changent de façon drastique le paysage bâti du secteur. 
En effet, les petites maisons en bois d’un étage et demi 
cohabitent désormais avec un ensemble plus varié de 
maisons à mansarde ou de maisons à deux étages 
coiffés de toits plats ou à faible pente (Grand répertoire 
du patrimoine bâti de Montréal, 2015). De plus, le 
développement résidentiel du golf et celui de Bowling Green 
(planifié par Frédéric G. Todd), symbolisent l’établissement 
permanent de la classe bourgeoise aux abords du village, 
et ajoute un style inspiré de la théorie des cités jardin et de 
l’architecture Arts & Craft au style villageois vernaculaire 
existant (Matthews, 1985). 

Après la Seconde Guerre mondiale, les nouveaux centres 
d’activités développés au nord du village contribuent à 
diminuer l’attrait commercial du secteur. Le chemin du 
Bord-du-Lac conserve toutefois sa vocation, en offrant des 
commerces de proximité aux résidents (Grand répertoire 
du patrimoine bâti de Montréal, 2015). 

Un village patrimonial témoin des phases de son 
développement
Aujourd’hui, le village de Pointe-Claire est l’un des rares 
témoins des premiers villages fondateurs du grand Montréal 
datant de l’époque de la colonie française dont les éléments 
qui subsistent sont remarquablement bien conservés. 
Les différentes phases de développement qui suivirent 
(villégiature, urbaine, pavillonnaire et plus récemment 
densification) forment un patrimoine aux nombreuses 
couches historiques. La juxtaposition harmonieuse de ces 
couches crée une unité d’ensemble qui est à la fois cohérent, 

mais qui constitue aussi un témoin des dichotomies du 
passé. L’expression de la dualité fait ainsi partie intégrante 
de l’histoire du développement de Pointe-Claire et elle 
s’exprime de plusieurs façons : village rural versus lieu de 
villégiature, habitation ouvrière modeste versus maisons 
cossues pavillonnaires, etc. Les conversions, les insertions 
et les reconstructions demeurent un enjeu de premier plan 
pour que ce village patrimonial continue d’évoluer de façon 
harmonieuse.

 
 

Village de Pointe-Claire, 1951          Source: ville.montreal.qc.ca

Village de Pointe-Claire, 1879         Source: ville.montreal.qc.ca
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3. DIAGNOSTIC ET SYNTHÈSE DES 
PROBLÉMATIQUES

Le village de Pointe-Claire s’inscrit dans un long parcours 
patrimonial d’intérêt métropolitain de plus de 180 km, qui 
borde le fleuve Saint-Laurent, le lac Saint-Louis, le lac des 
Deux-Montagnes et la rivière des Prairies. Ce parcours 
regroupe les six villages fondateurs de l’île de Montréal, 
soit le village de Pointe-Claire, le village de Saint-Anne-de-
Bellevue, le village de Sainte-Geneviève, l’ancien village de 
Sault-au-Récollet, le vieux Pointe-aux-Trembles et le vieux 
Lachine. À l’échelle de l’Ouest-de-l’Île, on compte deux 
autres villages d’intérêt, mais de moins grande envergure: 
le vieux village de Dorval et le village Beaurepaire à 
Beaconsfield. Les villes de Baie-d’Urfé, Senneville et 
Pierrefonds, sans village, comptent toutefois sur leur 
territoire de nombreux bâtiments d’intérêt.

Le village de Pointe-Claire se distingue sur plusieurs 
plans. D’abord, sa localisation pratiquement au centre de 
l’Ouest-de-l’Île constitue un emplacement favorable en 
regard de ce bassin de population, des nombreux emplois 
et des grands générateurs d’achalandage à proximité. Sa 
connexion directe avec l’autoroute 20 par l’avenue Cartier et 
son positionnement pratiquement dans l’axe du boulevard 
Saint-Jean, lui confèrent une bonne accessibilité tant est-
ouest que nord-sud. En outre, ses attributs patrimoniaux, 
paysagers, commerciaux et récréosportifs sont tous des 
avantages comparatifs. Les multiples qualités du village 
de Pointe-Claire constituent un ensemble de facteurs 
contribuant à son attractivité.

La page suivante présente quelques faits saillants du 
village de Pointe-Claire.

Le diagnostic du village réalisé par la firme Convercité en 2013 et 2014 est un document étoffé qui permet d’actualiser la 
compréhension du territoire. Une synthèse de ce diagnostic, complétée par l’approfondissement de quelques éléments, 
permet de faire ressortir les enjeux, les opportunités et les problématiques du village.         

3.1 LA SITUATION DU VILLAGE DANS L’OUEST DE L’ÎLE
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3.2 LE CADRE DE VIE

Le village bénéficie d’une mixité d’usages et de 
caractéristiques typiques des anciens villages 
remarquablement bien préservés. Les fonctions habitation, 
commerce, entreprise, communautaire, institutionnel, sport 
et loisir constituent une diversité inégalée dans les autres 
villages ancestraux de l’île de Montréal. 

Les opportunités et les enjeux suivants devront être 
considérés : 
• La présence de clubs sportifs privés qui ont contribué 

au caractère du village dans l’histoire : le terrain et 
le club de golf d’intérêt patrimonial, le yacht-club, les 
clubs de curling et de boulingrin, ainsi que de plusieurs 
équipements récréatifs publics;

• La présence de terrains vacants ou de terrain sous-
utilisés sur des emplacements à fort potentiel immobilier 
qui permettent d’envisager la construction de nouveaux 
logements et le renforcement de pôles commerciaux. 
Par exemple, le terrain vacant situé à l’intersection de 
l’avenue Cartier et du chemin du Bord-du-Lac offre 
une occasion de prévoir un projet de développement 
adapté au cadre de vie du village;

• L’établissement de nouveaux commerces de 
restauration et d’hébergement qui pourrait contribuer 
à améliorer l’achalandage et l’animation du village est 
freiné par les normes de stationnement;

• La coexistence de différents usages peut avoir 
une répercussion négative si elle ne fait pas l’objet 
d’un encadrement serré et de mesures de contrôle. 
Par exemple, les restaurants et les commerces de 
divertissement ayant des activités extérieures peuvent 
engendrer des nuisances sonores, visuelles et 
olfactives, ou nuire à l’intimité des résidents voisins;

• Le village est un environnement unique et effervescent 
offrant une possibilité d’attraction d’entreprises 
émergentes et créatrices.

3.2.1 Les composantes de l’utilisation du sol

262, Chemin du Bord-du-Lac       Source: Ville de Pointe-Claire
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Le réseau routier villageois actuel résulte du premier 
plan de lotissement datant de 1756. La trame de rue est 
caractérisée d’une part par des rues étroites, dont plusieurs 
ont conservé leur largeur d’origine, et d’autre part, par la 
présence de barrières physiques majeures telles que le 
lac Saint-Louis et le terrain de golf Beaconsfield. Deux 
axes principaux canalisent la circulation : l’avenue Cartier, 
orientée nord-sud, qui constitue une liaison directe entre le 
pôle commercial de l’autoroute 20 et le cœur du village; et 
le chemin du Bord-du-Lac, est-ouest, qui fait figure de rue 
commerciale principale. Ce dernier connecte l’ensemble 
des municipalités de l’Ouest-de-l’Île de Montréal en 
longeant le lac Saint-Louis.

Le village comporte environ 1000 cases de stationnement 
publiques et privés; sur rue et hors rue. 

Les opportunités et enjeux suivants devront être considérés:
• Localiser et accéder au secteur du village est difficile,

l’absence de signalisation et de traitement particulier
sont en cause;

• L’avenue Cartier, qui constitue l’entrée privilégiée au
village et le principal lien nord-sud entre les deux pôles
commerciaux, pour tous les modes de déplacement,
offre plusieurs espaces de stationnement sur rue, mais
souffre d’un aménagement déficient;

• Le chemin du Bord-du-Lac est aux prises avec un
aménagement urbain désuet datant des années
1970, marqué par un mobilier urbain disparate et un
revêtement de trottoir dépassé;

• La circulation piétonne et motorisée doit composer
avec l’étroitesse des chaussées et l’implantation de
bâtiments à la limite de l’emprise de la rue, qui créent
des problèmes de visibilité aux intersections et des
difficultés de virage pour les gros véhicules;

• La cohabitation des modes de déplacement demeure

difficile, par manque d’aménagements favorisant la 
mobilité active et l’absence de mesure d’apaisement 
de la circulation;  

• Certaines voies sont dépourvues de trottoirs, d’autres
ont un réseau piéton partiel, ou se terminent en cul-
de-sac;

• Les trottoirs sont généralement étroits, en mauvais
état, discontinus et parfois encombrés de poteaux.
L’accessibilité universelle et la sécurité des personnes
à mobilité réduite et des enfants en sont affectées;

• La Route verte, d’envergure régionale, sillonne le
chemin du Bord-du-Lac. Toutefois, le tracé provenant
de l’est se termine à l’avenue Cartier, fractionnant ainsi
le parcours cyclable;

• L’absence de lien cyclable, autant nord-sud qu’est-
ouest, et le manque d’aménagements pour accueillir
les cyclistes sont des lacunes importantes;

• Le transport en commun dessert bien le village, avec
trois circuits d’autobus, dont un nord-sud et deux est-
ouest;

• La signalisation municipale est désuète et peu efficace;
• Les stationnements offrent suffisamment de cases

pour desservir adéquatement les usages en place.
Par contre, l’absence de signalisation directionnelle
vers les stationnements engendre souvent une sous-
utilisation des espaces disponibles et un sentiment de
déficit;

• Le stationnement de certains commerces aménagés
en marge avant et quelques terrains vacants situés
sur le chemin du Bord-du-Lac créent une discontinuité
dans la trame bâtie;

• La gestion et la règlementation relatives aux
stationnements ne permettent pas l’utilisation optimale
des aires de stationnement publiques et privées
existantes. Cela pose des embûches importantes à
l’expansion ou à l’établissement commercial.

3.2.2 Un village aux tracés fondateurs
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Le paysage du village est un attribut attrayant 
pour les visiteurs et les résidents de Pointe-Claire. 
La pointe s’avançant dans le lac Saint-Louis offre des 
vues remarquables vers l’eau et vers l’ensemble bâti 
patrimonial qui s’y trouve. 

Le village regroupe trois parcs : le parc Alexandre Bourgeau, 
la partie ouest du parc Edgewater et le parc Antoine-Pilon. 
Ces trois parcs riverains occupent près de 19 % de la 
superficie du village (si l’on exclut le terrain de golf). Le parc 
Alexandre Bourgeau, de 3 hectares, est situé sur un site 
remblayé dans les années 60 à même le lac Saint-Louis. Il 
accueille de nombreux équipements sportifs. 

Les opportunités et les enjeux suivants devront être 
considérés : 
• Les espaces publics en rive font du village un lieu

d’accès au lac Saint-Louis très attrayant;
• Le parc Alexandre Bourgeau est difficile d’accès,

puisqu’il est en arrière lots des terrains bordant le 
chemin du Bord-du-Lac. De vastes espaces sont 
sous-utilisés et difficiles à revaloriser, par exemple 
l’emplacement inadéquat du terrain de baseball et le 
stationnement bitumé près de la rive;

• À l’est du village, le parc Edgewater longe le lac
Saint-Louis, et accueille un stationnement de grande 
superficie et une piste cyclable de la Route verte;

• Outre les espaces verts riverains, le reste du village est
dépourvu de végétation. Il y a peu d’arbres sur rue ou 
placette au cœur du secteur;

• L’effet d’îlot de chaleur est aggravé par l’absence
d’arbres dans les principaux stationnements, par les 
toits foncés et par la cour d’école minéralisée. 

• Le manque de lieux de passages et de percées visuelles
vers le lac à partir du chemin du Bord-du-Lac n’est pas 
compensé par une signalisation adéquate en ce sens.

Le village de Pointe-Claire possède un patrimoine riche et 

3.2.3 Un village aux paysages et parcs 
remarquables

Fête du Canada, Parc Alexandre Bourgeau Source : Ville de Pointe-Claire
Le paysage du village est un attribut attrayant pour les 
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Le village de Pointe-Claire possède un patrimoine riche et 
diversifié qui rend le lieu unique, intéressant et 
remarquable. Son charme réside notamment dans la mixité 
des activités et dans l’échelle villageoise du tissu urbain 
caractérisé par des bâtiments de petit gabarit et des rues 
étroites. Sa richesse réside tout particulièrement dans la 
qualité des unités paysagères qui témoignent de la 
succession des époques et de la juxtaposition de types 
architecturaux et des modes d’occupation variés sur un 
même territoire. D’ailleurs, le grand répertoire du 
patrimoine bâti de Montréal indique que : « l’échelle et 
l’atmosphère particulière du noyau villageois s’offrent 
comme un véritable voyage dans le temps ». 

Les opportunités et les enjeux suivants devront être 
considérés :
• La présence de la pointe institutionnelle et religieuse,

qui a été récemment constituée en site patrimonial 
pour son intérêt paysager, architectural, historique et 
urbanistique;

• L’échelle humaine et villageoise : la diversité des
usages, les parcours piétons, la qualité architecturale, 
l’animation des façades et seuils commerciaux, etc.;

• Le parcours riverain patrimonial, qui est aussi une route
panoramique sur le chemin du Bord-du-Lac;

• L’absence d’accès public au moulin, situé sur un terrain
privé, et l’état de ce bien historique d’importance et 
emblème de la Ville de Pointe-Claire;

• Le niveau de soutien envers ceux qui entreprennent
des interventions architecturales, qui ne favorise pas 
toujours une amélioration de l’apparence du cadre bâti 
et une contribution au charme villageois;

• L’appui de la Ville de Pointe-Claire aux interventions sur
les immeubles en milieu patrimonial afin de favoriser la 
réalisation de travaux permettant de bonifier la valeur 
patrimoniale, d’optimiser l’intégration architecturale et 
d’accompagner les citoyens et organismes dans leurs 
initiatives.

3.2.4 Un village patrimonial

Avenue Saint-Joachim      Source: L’Atelier Urbain
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Contexte 
d’intervention

PLAN DE LA PROBLÉMATIQUE DU CADRE DE VIE

Le plan conçu à partir de celui présenté dans le rapport 
Diagnostic du village (Convercité, 2014) présente les 
principales composantes territoriales de la problématique du 
cadre de vie.
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Le village est un lieu de mixité où cohabitent 
harmonieusement jeunes et moins jeunes, familles et 
personnes seules. Ces gens habitent tant des maisons 
spacieuses que des appartements plus modestes. Le 
village compte environ 1100 personnes et le bassin de 
proximité au sud de l’autoroute, s’étendant vers l’est et 
l’ouest jusqu’aux boulevards Saint-Jean et Saint-Charles, 
compte environ 5 200 personnes. Les spécificités de la 
population, de la composition des ménages et de l’état des 
logements dans le village doivent faire l’objet d’une attention 
particulière dans le cadre d’une opération de revitalisation 
du village, pour assurer un milieu propice aux opportunités 
de développement social. 

Les opportunités et les enjeux suivants devront être 
considérés :
• La population du village est stagnante. Elle est passée 

de 1070 à 1072 entre 2006 et 2011, alors que le bassin 
de proximité a connu une croissance de 6 % pour la 
même période;

• La moitié de la population est composée d’individus de 
plus de 49 ans, et 28 % des gens ont 65 ans et plus. 
La population vieillissante requerra des services et des 
aménagements adaptés à sa réalité, notamment en ce 
qui concerne la mobilité et la sécurité;

• Le niveau de revenu moyen des particuliers est 
d’environ 50 000 $ pour le village et 55 000 $ pour le 
bassin de proximité, soit respectivement 18 % et 30 % 
plus élevé que la moyenne de la Ville de Pointe-Claire, 
qui est de 42 380 $;

• 56 % des gens ont l’anglais comme langue d’usage 
principal, 42 % ont le français et 2 % utilisent tant l’une 
que l’autre;

• 50 % des ménages sont propriétaires de leur logement 
et 50 % en sont locataires. Ces derniers habitent 
principalement dans des immeubles multifamiliaux ou 
des duplex anciens au cœur du village. Les besoins en 
espace et équipements publics de qualité sont d’autant 

plus importants que ces citoyens n’ont pas, ou peu, 
accès à une cour privée;

• Plus de la moitié des ménages sont des personnes 
seules, soit 320, et à cela s’ajoutent 50 familles 
monoparentales. On dénombre en moyenne 1,9 
personne par ménage, comparativement à 2,5 
personnes pour l’ensemble de Pointe-Claire. L’existence 
de nombreux ménages d’un seul adulte et d’un seul 
enfant évoque l’enjeu des services nécessaires à cette 
population.

3.3 LE MILIEU DE VIE

Cours de ballet au centre Noël-Legault          Source: Ville de Pointe-Claire

3.3.1 Une mixité de population 

Le milieu de vie correspond à la composante sociale du village. Il s’agit de la population et de ses 
caractéristiques, ainsi que des services communautaires, culturels et récréatifs dont elle dispose.
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Le village est un lieu à forte concentration d’équipements 
récréatifs qui ont un rayon de desserte locale et régionale. 
Cette force est un héritage du passé balnéaire de Pointe-
Claire au 19e siècle. Cela explique pourquoi les besoins 
des citoyens pour de tels équipements, exprimés lors des 
consultations, sont peu nombreux et peu spécifiques. Ces 
équipements contribuent à forger la communauté du village 
de Pointe-Claire et il est important d’en considérer tout le 
potentiel dans un projet de réaménagement du village.

Les opportunités et les enjeux suivants devront être 
considérés : 
• Le maintien et l’amélioration des équipements existants 

tant pour les besoins locaux que pour mieux faire 
apprécier le village par tous les citoyens de la Ville de 
Pointe-Claire et par les gens de la région;

• L’offre en culture est incomplète dans l’éventail des 
services offerts permettant d’enrichir les activités 
résidentielles et commerciales;

• Le départ des Sœurs de la Congrégation de Notre-
Dame en 2014 pose la question de l’occupation du 
couvent sur le site patrimonial de la pointe Claire. Il 
s’agit d’une occasion unique de repenser la vocation 
de ce lieu historique;

• Dans la foulée de la reconversion du couvent, la mise 
en valeur du symbole de Pointe-Claire, son moulin à 
vent, est une opportunité à saisir;

• Le centre Noël-Legault est une ancienne usine de 
filtration des eaux. Il est mal adapté à son usage actuel 
de centre communautaire, et la mise aux normes du 
bâtiment serait très onéreuse. En plus, il rompt avec 
la continuité commerciale sur le chemin du Bord-
du-Lac vers l’ouest, ce qui soulève la question de la 
reconversion ou du remplacement de ce bâtiment;

• Le déplacement des activités communautaires du 
centre Noël-Legault représente une opportunité de 
doter le village d’un nouveau centre communautaire 
mieux adapté aux besoins de la population et qui 

s’inscrirait dans un plan de revitalisation d’ensemble 
du village compatible avec une stratégie pour bien 
desservir l’ensemble du territoire de Pointe-Claire en 
loisirs et culture;

• Les terrains du Club de curling, du boulingrin et du jardin 
communautaire occupent des sites à fort potentiel dans 
la perspective d’accueillir de nouveaux logements. 
La relocalisation éventuelle de ces équipements 
permettrait de mieux desservir la population locale et 
d’améliorer l’animation et l’achalandage du village.

3.3.2 Un village récréatif
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Le village doit demeurer un lieu convivial et attrayant pour 
tout le monde : enfants, ainés, personnes seules ou familles. 
La communauté doit continuer à miser sur ses atouts et 
porter une attention à ce qui peut menacer la quiétude et le 
sentiment de sécurité de ses résidents, tout en permettant 
le développement.

Les opportunités et les enjeux suivants devront être 
considérés :
• L’apparence générale du village façonne fortement le 

sentiment du résident ou du visiteur. La détérioration de 
la chaussée et des trottoirs donne un aspect négligé, et 
la présence de graffitis crée un sentiment d’insécurité;

• L’enjeu de la coexistence et de la proximité de différents 
usages, pouvant résulter en d’occasionnels manques 
de civisme, notamment en ce qui concerne le bruit, 
mérite réflexion; 

• Afin de mieux vivre l’expérience du village de Pointe-
Claire, l’interface entre les propriétés commerciales 
ou publiques et les propriétés privées, notamment 
commerciales et résidentielles, gagnerait à être 
marquée plus clairement;

• En 2006, 15 % de tous les logements nécessitaient des 
réparations majeures, ce qui est, proportionnellement, 
pratiquement le double de la figure observée dans les 
villes liées de l’agglomération de Montréal. Dans un 
contexte patrimonial, la dégradation des logements est 
un enjeu d’autant plus criant;

• La présence d’intersections dangereuses et 
l’impression qu’il est difficile, surtout pour les enfants 
et les personnes âgées, de traverser en toute sécurité, 
à pied ou à vélo, le chemin du Bord-du-Lac et l’avenue 
Cartier.

3.3.3 Un village convivial

PLAN DE LA PROBLÉMATIQUE DU 
MILIEU DE VIE

Le plan conçu à partir de celui présenté dans 
le rapport Diagnostic du village (Convercité, 
2014) présente les principales composantes 
territoriales de la problématique du milieu 
de vie.
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Contexte 
d’intervention

3.4 LE NIVEAU DE VIE

Le village possède de nombreux attributs sur lesquels 
la communauté peut tabler pour consolider son rôle de 
destination pour les gens des environs.

Les opportunités et les enjeux suivants devront être 
considérés : 
• Le village concentre près de 700 emplois à temps plein. 

Les travailleurs, de provenance diversifiée, contribuent 
à sa vitalité économique. En plus de tous ces emplois, 
il y a de nombreux emplois à temps partiel, notamment 
dans le domaine de la vente et du récréotourisme;

• La zone de marché de plusieurs activités du village 
s’étend à l’ensemble de l’Ouest-de-l’Île : le pôle d’emploi 
de l’avenue Cartier, certains restaurants de fine cuisine 
ou des terrains de sport comme le golf en sont des 
exemples. Il convient ainsi de faciliter la mobilité vers 
et depuis le village et de contribuer ainsi à renforcer la 
position du village comme destination;

• Les équipements récréatifs génèrent près de 10 % de 
l’achalandage durant l’été. Un maintien, mais surtout 
l’amélioration et la bonification d’équipements de cette 
nature pourrait contribuer à générer davantage de 
visiteurs et stimuler la vitalité commerciale. 

Un des éléments qui font du village de Pointe-Claire un 
lieu unique, c’est son secteur commercial, particulièrement 
sur le chemin du Bord-du-Lac. Un ensemble de facteurs 
contribuent d’une part à sa vitalité, mais d’autre part, 
peuvent le freiner dans l’atteinte de son plein potentiel.

Les opportunités et les enjeux suivants devront être 
considérés : 
• Le mélange commercial contribue au charme du 

village. Les commerces ont une forte longévité, ils sont 
indépendants et certains offrent des produits uniques 
qui se démarquent dans le créneau des biens semi-
courants. L’offre en produits courants répond aux besoins 
de base de la population locale et certains restaurants 
et commerces sont générateurs d’achalandage, ce qui 
rend le noyau villageois attrayant pour les nouveaux 

entrepreneurs. Toutefois, ce mélange commercial est 
sensible aux variations saisonnières et est largement 
dépendant du temps clément pour son fonctionnement;

• Il serait bénéfique de regrouper tous les gens 
d’affaires pour entreprendre des actions communes 
visant à renforcer l’attractivité du village et pour en 
faire une destination commerciale davantage prisée. 
Une association commerçante capable de poser des 
gestes forts et de prévoir des actions à long terme en 
collaboration avec la Ville, serait un atout de taille;

• Le zonage actuel limite les possibilités d’accueil 
commercial, mais il y a une demande de restaurants 
avec service aux tables qui aurait le potentiel de générer 
de l’achalandage pour le secteur. La règlementation 
municipale peut être perçue comme étant inadaptée au 
contexte;

• Il reste des terrains et des locaux vacants pour 
accueillir de nouveaux commerces et accroître le 
nombre de clients qui fréquentent la zone commerciale. 
Cependant, les façades inanimées et les espaces de 
stationnement en devanture créent un bris de continuité 
commerciale, ce qui diminue l’attractivité de ce tronçon 
du chemin du Bord-du-Lac;

• Le secteur des biens courants est en déclin devant la 
concurrence des zones commerciales situées près des 
grands axes de circulation. De plus, il y a un potentiel 
limité d’augmentation de la densité résidentielle dans 
le village pouvant générer une demande locale et 
contribuer à l’inversion du déclin; 

• Plusieurs locaux commerciaux sont vieux et exigus. 
Le taux d’inoccupation élevé (13 %) est probablement 
en partie dû à cette vétusté, sans compter le manque 
d’accessibilité universelle; 

• Les réfections nécessaires à venir pour les rues, 
trottoirs et autres infrastructures pourraient avoir 
des répercussions négatives sur l’achalandage et la 
vitalité des commerces. Une planification adéquate, en 
phases, devra permettre de limiter le plus possible les 
désagréments causés par ces travaux nécessaires.

3.4.1 Un village de destination

Le niveau de vie est la composante économique du village de Pointe-Claire et elle s’articule principalement 
autour de ses activités commerciales. Son dynamisme est lié à son pouvoir d’attraction à l’échelle de 
l’Ouest-de-l’Île, en plus de la vitalité de ses places d’affaires.

3.4.2 Un village commerçant

PLAN DE LA PROBLÉMATIQUE DE LA VITALITÉ 
ÉCONOMIQUE
Le plan conçu à partir de celui présenté dans le 
rapport Diagnostic du village (Conversité, 2014) 
présente les principales composantes territoriales de la 
problématique de la vitalité économique.
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PARTIE 2 - VISION ET ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT 

Marché public saisonnier    Source: Ville de Pointe-Claire
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La vision est une projection d’avenir du village vers le développement 
souhaité. Elle répond à la question : que voulons-nous devenir? Ces 
aspirations doivent partager un dénominateur commun inscrit au plan 
d’urbanisme : le développement durable. Des conditions de durabilité sont 
donc développées pour baliser l’établissement des orientations et objectifs 
du présent programme. Puis, des principes d’aménagement sont établis pour 
guider, quant à eux, les prises de décision sur les interventions planifiées. 

D’abord, projetons-nous en 2030 pour entrevoir ce qu’est devenu le village 
de Pointe-Claire.

4. VISION D’AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT
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EN 2030…

4.1 ÉNONCÉ DE VISION

En 2030... Le village de Pointe-Claire constitue un quartier 
abouti formant un milieu de vie complet (vivre, travailler 
et se divertir) en phase avec les meilleures pratiques en 
urbanisme et en aménagement. L’emploi s’y est grandement 
développé, les locaux vacants ont trouvé preneur par 
des commerces au rez-de-chaussée et divers services 
professionnels aux étages. Le village offre des loisirs et 
des activités culturelles et sportives qui font le bonheur 
des citoyens résidents, travailleurs et visiteurs. L’offre 
d’habitation s’est grandement modernisée et attire une 
diversité de ménages allant de jeunes familles à personnes 
âgées, de modestes à aisés. Profitant d’un environnement 
à la fois dynamique et paisible qui convient aux besoins 
de tous, le village a vu bon nombre de logements être 
rénovés et plusieurs constructions s’y implanter, qui sont 
complémentaires à l’offre résidentielle du reste de Pointe-
Claire. Le secteur est un véritable quartier à l’échelle 
humaine et villageoise.

En 2030... Le village de Pointe-Claire a su mettre en valeur 
son patrimoine d’une façon résolument actuelle ce qui 
améliore l’expérience du lieu et lui confère une identité 
distinctive. Les différentes composantes du patrimoine sont 
mises en valeur et le cadre bâti du village représente bien 
les diverses phases de développement. L’ensemble des 
couches historiques qui se sont imbriquées ou amalgamées 
forme aujourd’hui une unité. Ce patrimoine, au cœur de 
l’identité du territoire, est formellement reconnu et valorisé. 
Les travaux accomplis sur les domaines public et privé 
contribuent à améliorer l’esthétisme, l’image et l’atmosphère 
du village. En outre, les nouvelles constructions s’inscrivent 
dans la logique d’évolution du village, caractérisée par 
la succession de styles architecturaux s’harmonisant à 
l’existant.

Le village a su miser sur ses forces : il s’est positionné comme une destination privilégiée 
de l’ouest de l’île de Montréal en préservant les attraits de son milieu de vie villageois, 
son identité patrimoniale distinctive et son ancrage fort au sein de la municipalité.
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En 2030... Le village de Pointe-Claire est décrit comme 
une destination prisée dans l’ouest de l’île, car elle 
confère à chaque visiteur une expérience agréable et 
distincte. Une synergie s’est mise en branle dans le 
village entre l’ensemble des activités qu’on y retrouve et 
les parcours qui les lient. D’une part, les établissements, 
autant commerciaux que de loisir, engendrent une offre 
complémentaire qui profite à l’ensemble du secteur. Ils 
génèrent un tout qui a un pouvoir d’attraction accentué 
par la présence de destinations multiples dans un rayon 
de 500 mètres de marche. D’autre part, les parcours qui 
lient les différents points d’intérêt contribuent à générer une 
ambiance qui constitue une expérience en soi. L’avenue 
Cartier offre une entrée remarquable et permet la circulation 
conviviale de tous modes. Le chemin du Bord-du-Lac, en 
incluant certains tronçons transversaux, arbore un design 
urbain soigné et utilitaire afin d’agrémenter l’expérience 
du passant et l’esthétisme d’ensemble. Le lac Saint-Louis 
offre un paysage riverain exceptionnel, le tout dans un 
environnement paisible qui fait contraste à l’ambiance 
animée des rues commerciales du cœur villageois. 

La vision se décline en six grandes orientations 
d’aménagement et de développement pour le village de 
Pointe-Claire que voici, sans ordre d’importance:

5. GRANDES 
ORIENTATIONS 
D’AMÉNAGEMENT 
ET DE 
DÉVELOPPEMENT

1. DYNAMISATION ÉCONOMIQUE ET 
COMMERCIALE AU BÉNÉFICE DES CITOYENS

2. CONSOLIDATION ET DIVERSIFICATION DE 
L’OFFRE EN HABITATION

3. PROTECTION ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE 
ET PAYSAGE VILLAGEOIS

4. VALORISATION DES BÂTIMENTS ET DU SITE 
PATRIMONIAL DE LA POINTE CLAIRE

5. AMÉLIORATION DE LA MOBILITÉ ET DE 
L’ACCESSIBILITÉ

6. BONIFICATION DE L’OFFRE EN ÉQUIPEMENTS DE 
SPORTS ET LOISIRS
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01
DYNAMISME ÉCONOMIQUE ET COMMERCIAL AU BÉNÉFICE 
DES CITOYENS

Objectif 1.1 - Développer l’achalandage des 
commerces dans les deux pôles du village 

Le réaménagement du chemin du Bord-du-Lac et les 
interventions de diversification des activités du village 
contribueront à améliorer l’expérience de consommation et 
à générer de l’achalandage. En revanche, les nuisances 
des travaux devront être de courte période et faire l’objet 
de mesures de mitigation pour minimiser les impacts sur 
l’achalandage.

Dans le secteur d’entrée de ville près de l’autoroute 20, les 
commerces profiteront de la visibilité de l’entrée de ville et 
du réaménagement de l’avenue Cartier qui reconfigurera 
les stationnements et marquera un lien fort vers le village.   

Les moyens à prendre dans l’atteinte de cet objectif sont 
présentés ici, et sont plus amplement décrits dans la section 
7 : Stratégies :
• Afin de concentrer les efforts de revitalisation à certains 

endroits ciblés, consolider l’activité commerciale sur le 
chemin du Bord-du-Lac et sur les rues transversales, 
ainsi que sur l’avenue Cartier entre le chemin du Bord-
du-Lac et l’avenue Lanthier, dans le cas du noyau 
villageois principal; et au nord de l’avenue Val Soleil, 
pour le noyau de l’entrée Cartier, tel que montré au plan 
des affectations détaillées du sol. Ce territoire pourrait 
être revu éventuellement, lorsque la revitalisation 
économique espérée sera atteinte. Il sera alors 
envisageable d’étendre le noyau villageois au delà du 
périmètre ciblé au départ;

• Y maintenir une continuité commerciale avec des 
commerces en rez-de-chaussée surmontés de bureaux 
ou d’unités de logements;

• Favoriser la conversion en commerce des bâtiments 
entièrement résidentiels situés dans les secteurs 
commerciaux;

• Créer une structure formelle telle une Société de 
développement commercial (SDC). Une SDC pourrait 
mettre en place un programme d’aide aux commerces, 
leur offrir des avantages concurrentiels et coordonner 
les événements d’animation et de promotion décrits, 
notamment, à l’objectif 3.1, reliés à la découverte et à 
interprétation du patrimoine villageois. 

• Afin de maintenir un marché suffisant pour la vitalité des 
commerces et des services de proximité, encourager 
le développement immobilier résidentiel sur les terrains 
ayant un potentiel de requalification.

Le village a su préserver sa structure commerciale depuis sa fondation. Le chemin du Bord-du-Lac constitue 
le principal pôle de commerces et de services dans le village. Un deuxième pôle sur l’avenue Cartier, situé 
près de l’autoroute 20, profite de l’accessibilité routière. Ces deux secteurs sont les moteurs de l’économie 
du village, il est donc primordial de maintenir et d’améliorer leur dynamisme. 

Ce dernier passe par l’affirmation du village comme lieu de destination dans l’ouest de l’île. Les interventions 
qui découlent des autres orientations contribueront chacune à faire du village un lieu attractif. C’est le 
caractère diversifié du village qui permettra d’atteindre ce rayonnement.

Avec les bénéfices de la diversité d’activités vient l’enjeu de la cohabitation entre commerces et habitations.  
Les nuisances pouvant être générées doivent être contrôlées pour éviter les irritants.

Commerces, chemin du Bord-du-Lac         Source: Ville de Pointe-Claire
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Objectif 1.2 - Bonifier et diversifier l’offre 
commerciale 

Le village de Pointe-Claire accueille plusieurs commerces 
et services de proximité. Toutefois, le règlement de zonage 
prohibe certains usages qui, d’une part, contribueraient à 
l’aspect villageois des lieux, et d’autre part, augmenteraient 
l’achalandage dans les commerces existants. Par exemple, 
l’implantation de gîtes touristiques refléterait le caractère et 
l’histoire de villégiature du secteur. De nouveaux restaurants 
attireraient une clientèle provenant d’un plus grand 
territoire. De tels changements offriraient alors aux visiteurs 
une expérience de magasinage et de divertissement 
multidestinations plus attirante. Un équilibre entre les 
services de proximité et les commerces de destination doit 
être trouvé, afin de protéger la quiétude des résidents. Il 
importe également de diversifier l’offre commerciale afin 
que l’économie du village ne dépende pas des variations 
saisonnières, comme c’est le cas actuellement. 

Au niveau réglementaire, les changements à entrevoir se 
résument ainsi:
• Permettre les petits établissements d’hébergement 

touristiques dans les secteurs résidentiels du village;
• Permettre l’implantation de commerces de restauration, 

dont certains avec vue sur l’eau, sur les propriétés du 
chemin du Bord-du-Lac;

• Modifier les normes de zonage pour encourager 
le remplacement des ateliers techniques et des 
commerces de gros non compatibles avec la vision de 
développement du village par des usages plus aptes à 
maintenir l’animation et l’achalandage villageois;

• Concevoir une réglementation souple et innovante 
permettant, voire encourageant, l’établissement 
d’activités et d’usages porteurs d’avenir, compatibles 
avec l’environnement, la communauté et l’économie 
villageoise;

• Élargir la liste des usages permis au couvent de 
la pointe Claire, pour favoriser son occupation par 
des usages à vocation économique à rayonnement 
régional, compatible avec le village.

Objectif 1.3 - Améliorer la cohabitation entre les 
commerces et les résidences

La transition entre les aires de stationnement et les entrepôts 
à l’arrière des commerces du chemin du Bord-du-Lac et le 
milieu résidentiel, marqué par des clôtures en mailles de 
chaine ou une glissière de sécurité en tôle et l’absence 
de végétation, ne contribuent pas à l’intimité et à l’attrait 
du secteur. La présence, la proximité et l’interdépendance 
des secteurs commerciaux et résidentiels provoquent 
également certaines nuisances sonores, visuelles et 
olfactives.

Afin de contrer ces nuisances et atténuer les conflits, les 
modifications réglementaires suivantes sont proposées : 

• Modifier les normes de zonage pour obliger les 
propriétaires de commerces entraînant des nuisances 
à installer une clôture et des végétaux opaques entre 
leur commerce et les résidences limitrophes;

• Par des normes d’usages conditionnels, restreindre 
les usages contraignants ou pouvant occasionner 
certaines nuisances afin d’orienter leur implantation au 
bon endroit;

• Prévoir la réaffectation des terrains limitrophes aux 
zones résidentielles à des usages à faible impact.

Chemin du Bord-du-Lac     Source: Ville de Pointe-Claire  Commerces, chemin du Bord-du-Lac         Source: Ville de Pointe-Claire
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02
CONSOLIDATION ET DIVERSIFICATION DE L’OFFRE EN
HABITATION

La présence de terrains à fort potentiel de développement résidentiel permet, à court et moyen termes, 
d’envisager des investissements immobiliers et des augmentations conséquentes du nombre de résidents 
dans le village. Cette occasion représente une opportunité de répondre autant aux besoins des personnes 
âgées qu’aux jeunes familles, ainsi qu’aux jeunes adultes cherchant un milieux de vie dynamique.

Le vieillissement du cadre bâti et la qualité des logements sont également des enjeux importants dans le 
village. Il est donc souhaitable d’inciter les propriétaires à investir dans leur immeuble et ainsi améliorer la 
qualité des logements, et plus largement celle du patrimoine villageois.

Objectif 2.1 - Favoriser les nouveaux projets 
immobiliers

Certains terrains vacants ou bâtiments de moindre qualité 
architecturale offrent l’opportunité de construire de nouveaux 
bâtiments. Ensemble, ces espaces représentent 3,5 % 
de l’occupation du sol dans les limites du territoire et une 
possibilité de créer de 200 à 300 unités de logements. Ces 
développements immobiliers contribueront non seulement 
à offrir de nouveaux logements, mais augmenteront 
également le nombre de clients dans les commerces de 
proximités existants. Les nouveaux projets résidentiels 
situés sur le chemin du Bord-du-Lac et Cartier au sud de 
Lanthier devront avoir un rez-de-chaussée commercial 
afin de ne pas créer de nouveaux bris de la continuité 
commerciale. L’échelle humaine actuelle du village devra 
également être conservée. Une attention particulière devra 
être portée à la qualité d’intégration et à la volumétrie des 
nouveaux projets immobiliers, en respectant le 
caractère patrimonial du village et l’échelle villageoise du 
tissu urbain caractérisé par des bâtiments de petit gabarit 
et des rues étroites.

Les moyens de mise en œuvre proposés pour atteindre cet 
objectif sont les suivants, et ils sont plus amplement décrits 
dans la section 6 : Interventions sur le domaine public et 7: 
Stratégies :
• Relocaliser les espaces de stationnement municipaux

adjacents au chemin du Bord-du-Lac pour y construire 
en lieu et place des immeubles permettant de combler 
les bris commerciaux et encadrer la rue;

• Modifier le zonage des sites semi-industriels restant, des
garages et des terrains vacants ou sous utilisés, pour 
favoriser un usage résidentiel. Identifier et promouvoir 
ces terrains qui sont prêts à être redéveloppés, pour les 
rendre intéressants auprès des développeurs.

Objectif 2.2 - Améliorer et rénover le stock de 
logements existants

Le stock de logements est vieillissant et l’entretien demeure 
problématique. La Ville doit donc se doter d’outils efficaces 
pour améliorer non seulement l’état architectural des 
bâtiments du village, mais aussi la qualité des logements 
qu’ils contiennent. La valeur et la qualité du patrimoine du 
village sont directement liées à l’état du cadre bâti; tandis 
que la qualité de vie des résidents dépend de la qualité 
de logements disponibles. La rénovation doit donc faire 
l’objet d’incitatifs et d’accompagnement professionnel pour 
assurer une restauration ou rénovation respectueuse des 
caractéristiques patrimoniales propres à ces immeubles de 
quartiers villageois.

Afin d’y arriver, il est proposé que la Ville considère 
la mise sur pied d’un programme d’aide financière et 
d’accompagnement et d’aide-conseil à la rénovation et à 
la restauration patrimoniale dans le village, plus de détails 
figurent à la section 7 : Stratégies.
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Objectif 3.1 - Raviver l’intérêt pour le patrimoine 
et utiliser cette force pour la promotion du village

La protection et la mise en valeur du patrimoine passent 
d’abord par une prise de conscience de son intérêt, une 
sensibilisation à sa préservation et une appropriation 
générale de ses qualités. Le village possède déjà des 
attributs patrimoniaux, il faut maintenant les révéler à 
tous et favoriser leur rayonnement. Le village de Pointe-
Claire possède un patrimoine témoignant des époques 
de son développement et plus largement du mode de 
développement des anciens villages de l’ouest de l’île 
de Montréal. L’interprétation du patrimoine et de l’histoire 
dépassera les frontières de Pointe-Claire, permettant ainsi 
aux gens venus d’ailleurs de découvrir l’héritage d’un passé 
commun.  

Depuis quelques années, la Ville de Pointe-Claire s’est 
engagée dans une démarche de protection et de mise 
en valeur du patrimoine bâti du village et plus largement 
de la Ville. À cet effet, elle a commandé auprès de firmes 
spécialisées différents rapports, inventaires et études 
stratégiques. La plus récente de ces études est celle du 
Groupe GID, réalisée en 2015, qui a exploré différentes 
possibilités de mise en valeur de l’ensemble des 
composantes du patrimoine bâti.

Pour la mise en œuvre de son programme particulier 
d’urbanisme, la Ville pourra puiser à même certaines des 
suggestions les plus intéressantes, comme :
• Un circuit de découverte en implantant aux intersections

clés des installations d’art urbain;
• L’organisation d’activités de rassemblement dans le

village pour animer le circuit de découverte, comme 
une journée d’initiation aux sports traditionnels du 

village (boulingrin, curling, golf, etc.), une course de 
régates au Yacht-Club de Pointe-Claire ou une fête des 
récoltes près du moulin à vent;  

• La réalisation d’un guide de découverte du patrimoine
bâti de Pointe-Claire, ainsi que des commerces et 
autres points d’intérêts;

• Une plateforme web dédiée au village affichant
davantage d’informations sur l’histoire de Pointe-
Claire, sur le patrimoine, les commerçants et autres 
points d’intérêt;

• Des expositions temporaires sur le thème de
l’architecture de Pointe-Claire;

• Des partenariats avec les groupes et les associations
du village pour chapeauter et organiser les événements;

• Un plan lumière pour le chemin du Bord-du-Lac et
pour certains des bâtiments les plus intéressants 
répartis ici et là dans le village, dans le respect du 
caractère patrimonial des lieux, assorti de dispositions 
réglementaires pour éviter la pollution lumineuse.

• La création d’un comité du patrimoine ayant pour
responsabilité de conseiller le conseil municipal dans 
la réalisation des objectifs touchant la sauvegarde et la 
mise en valeur du patrimoine de la pointe Claire et du 
village.

Les interventions municipales en matière de mise en valeur 
patrimoniale pourront se réaliser en collaborant avec 
les gens qui se sentent préoccupés par le patrimoine de 
Pointe-Claire.

PROTECTION ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE 
ET DU PAYSAGE VILLAGEOIS

L’identité du village repose sur un patrimoine naturel et urbain distinctif. La mise en valeur du village 
comme attrait patrimonial de l’Ouest de l’Île passe par des interventions sur l’ensemble des éléments 
qui le composent de manière à améliorer l’unité d’ensemble et entretenir l’ambiance villageoise. Il s’agit 
d’améliorer le paysage villageois comme un tout en s’appuyant sur l’histoire du lieu et en mettant en valeur 
ses forces actuelles.

Un village patrimonial passe par des interventions privées pour préserver, restaurer et mettre en valeur le 
patrimoine bâti, mais aussi par une amélioration du domaine public pour que les infrastructures participent 
à la qualité du cadre de vie des citoyens et visiteurs.
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Objectif 3.2 - Améliorer la qualité du cadre bâti 
du village

Depuis sa fondation, diverses phases de développement 
se sont amalgamées ce qui a résulté en la silhouette 
actuelle du village. Cette évolution se poursuit aujourd’hui. 
Lors de nouvelle construction, on vise une réinterprétation 
du patrimoine qui s’inscrit dans le respect de l’histoire du 
site ainsi que dans sa contemporanéité. Cela signifie qu’il 
faut préserver les caractéristiques identitaires du bâti et 
assurer une qualité architecturale ancrée dans l’époque 
d’aujourd’hui. 

Les travaux de rénovation quant à eux visent une restauration 
des qualités qui caractérisent le style architectural d’origine. 
Une attention particulière sera accordée à l’architecture du 
chemin du Bord-du-Lac, étant un tracé d’intérêt historique 
et un futur circuit de découverte.

Certaines dispositions règlementaires doivent être révisées 
afin de mieux encadrer la rénovation et l’implantation de 
bâtiments. Des critères différents devraient être établis en 
fonction des différentes unités paysagères et des différents 
types de travaux, tantôt une rénovation sera plus axée sur 
un principe de préservation du style d’origine, tantôt une 
construction neuve sera axée sur une réinterprétation 
du patrimoine, ou encore en contraste avec celui-ci. Une 
attention particulière devra être accordée à la qualité 
d’insertion architecturale des nouveaux projets immobiliers, 
de façon à mettre en valeur le cachet et le caractère unique 
du village.

Il est également essentiel de mettre en place une série de 
mesures qui encourageront les propriétaires à maintenir 
leurs bâtiments en bon état et à les rénover en mettant en 
valeur leur architecture. 
• La Ville étudiera la possibilité de mettre en place un

programme de soutien destiné aux propriétaires pour 
encourager les travaux d’apparence extérieure de 
qualité; ce programme pourrait offrir une démarche 
d’accompagnement professionnel;

• Des bonifications au règlement sur les plans
d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
sont à prévoir afin de s’assurer que la construction de 
nouveaux bâtiments s’intègre aux bâtiments existants 
par une réinterprétation actuelle du style architectural 
du milieu d’insertion et que les rénovations des 
bâtiments existants contribuent à la restauration du 
caractère patrimonial du bâtiment;

• Pour encourager la continuité dans l’alignement
des façades on encouragera la suppression des 
stationnements en marge avant pour les remplacer par 
des terrasses ou des places publiques.

Chemin du Bord-du-Lac     Source: Ville de Pointe-Claire  
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Objectif 3.3 - Doter le village d’une signature 
visuelle distinctive

Une des forces du village est que chacun des éléments 
du paysage villageois contribue à la mise en valeur du 
patrimoine. L’objectif est de mettre en place une signature 
visuelle distinctive pour créer un liant entre toutes 
les composantes et ainsi créer une unité d’ensemble 
rayonnante. 

L’espace public tel qu’il est aménagé, est aux prises avec 
une problématique d’encombrement et d’équipements 
disparates. La solution serait d’implanter du nouveau 
mobilier urbain ayant une signature d’intérêt. Le 
réalignement de ce nouveau mobilier devrait permettre 
une épuration de l’espace public afin de laisser s’exprimer 
les qualités du cadre bâti et des autres composantes 
paysagères et urbaines d’intérêt. 

En même temps, les lampadaires, bancs, poubelles et autres 
équipements de l’espace public doivent être polyvalents, 
durables et esthétiques afin de contribuer à l’expérience du 
visiteur et dégager une image de qualité. Dépassant l’effet 
de mode, le mobilier doit pouvoir bien s’entretenir et avoir 
une apparence qui évoluera bien dans le temps. 

Trois critères d’aménagement sont identifiés pour le 
mobilier urbain : 
• un style distinctif pour opérer comme un fil conducteur

entre les différentes composantes du village;
• une présence épurée dans l’espace public pour mieux

révéler les qualités patrimoniales et paysagères 
présentes; 

• une constitution durable qui vieillira bien.

L’expérience bonifiée permettra une meilleure appropriation 
de la mémoire du lieu par les visiteurs et les résidents et 
favorisera une expérience enrichissante et originale.

Outre le projet d’adopter un mobilier urbain et un éclairage 
avec une signature propre pour l’ensemble du village, la 
Ville considérera les interventions suivantes :
• Réviser le règlement de zonage en vigueur afin de

développer et uniformiser l’affichage commercial pour 
mettre en valeur le commerce et la rue;

• Concevoir un affichage identitaire pour les panneaux
directionnels, les panneaux de noms de rues et de 
circulation;

• Enfouir les réseaux câblés de distribution sur le chemin
du Bord-du-Lac, entre l’avenue du Golf et l’avenue 
Cartier, afin d’enlever cette nuisance visuelle et de 
contribuer à la qualité paysagère de la rue;

• Positionner et promouvoir l’art public dans le secteur
comme point de repère et point d’intérêt en l’inscrivant 
dans les plans d’aménagement et les guides de visite;

• Installer des oriflammes le long de l’avenue Cartier
et sur Bord-du-Lac, de manière à promouvoir les 
points d’intérêts du village à partir de ses deux axes 
principaux. 

Avenue Saint-Joachim     Source: Ville de Pointe-Claire  
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Objectif 3.4 - Améliorer les aménagements 
paysagers et les espaces verts du village 
et préserver les vues sur l’eau

Le cœur du village est dépourvu de végétation. En effet, la 
trame de rue étroite ne permet pas la plantation d’arbres 
d’alignement, ce qui contribue à la formation d’îlots de 
chaleur. Dans une perspective de développement durable, 
la végétation devient un élément important dans la 
revitalisation du secteur.  

Afin d’atteindre cet objectif, il est suggéré de :
• Élaborer un plan paysage en considérant les espaces

publics, les parcs, les rives et le jardin communautaire,
ainsi que la mise en réseau de tous de ces lieux
paysagers;

• Intégrer, lorsque possible, des plantations de végétaux
rustiques sur le domaine public, et avec l’appui
des propriétaires, utiliser la marge de recul avant
des bâtiments pour végétaliser le secteur par des
aménagements floraux;

• Planter un alignement d’arbres de grande taille et
prévoir un aménagement paysager de qualité entre le
stationnement de façade de l’école et l’avenue Sainte-
Anne;

• Comme il en sera discuté plus en détail dans les pages
qui suivent, intégrer un aménagement de qualité en
bordure du lac Saint-Louis;

• Renseigner les propriétaires sur les bienfaits des
plantes grimpantes et fournir de ces végétaux pour
couvrir les pans de murs nus;

• Prévoir un espace vert, ouvert et accessible au public
sur une partie du terrain vacant au coin de l’avenue
Cartier et du chemin du Bord-du-Lac, qui permettra
un point de vue et une mise en lumière des bâtiments
patrimoniaux situés au coin sud-ouest de cette
intersection, dont la maison Antoine-Pilon et la maison
Monseigneur Mitchell.
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04
VALORISATION DES BÂTIMENTS ET DU SITE PATRIMONIAL DE LA
POINTE CLAIRE

Objectif 4.1 - Rendre public et mettre en valeur 
le site patrimonial de la pointe Claire

Après deux siècles passés au couvent de Pointe-Claire, les 
Sœurs de la congrégation Notre-Dame ont quitté les lieux 
en décembre 2014. La volonté de redonner un accès public 
au site de la presqu’île fait consensus. L’acquisition de la 
pointe permettrait à la Ville de rester maitre de la destinée 
de ce site névralgique dans le village et plus largement 
dans la Ville et l’ouest de l’île.

Afin d’atteindre cet objectif, plusieurs moyens de mise en 
œuvre sont proposés ici :
• Maintenir une ouverture à l’acquisition du site de la

pointe Claire pour assurer un accès public au terrain 
et aux rives;

• Rechercher, avec la fabrique qui en est le propriétaire,
les opportunités de partenariat dans la gestion et 
l’utilisation du couvent;

• Réaliser un plan de conservation du site patrimonial
de la pointe Claire, en conformité avec la nature 
religieuse, éducative et contemplative de la pointe et 
de son paysage;

• Considérer l’implantation d’une installation 
commémorative dans l’ancien cimetière derrière 
l’église, toujours en partenariat avec la fabrique. 

Objectif 4.2 - Améliorer l’aménagement de la 
pointe Claire, ses accès et sa visibilité

La pointe, ses bâtiments patrimoniaux et le clocher de 
l’église sont peu visibles depuis le cœur du village. La 
compacité du cadre bâti entre le chemin du Bord-du-Lac 
et la pointe forme une barrière physique et visuelle. L’école 
Marguerite-Bourgeoys représente également un obstacle 
sur le parcours entre le parc Alexandre Bourgeau et la 
pointe.

Afin d’atteindre cet objectif, plusieurs moyens de mise en 
œuvre sont proposés, dont certains sont illustrés dans 
les sections 6: Interventions sur le domaine public et 7: 
Stratégies:
• Considérer le remembrement et le partage des

propriétés appartenant à la Ville, à la fabrique et à 
la commission scolaire de façon à mieux refléter 
l’utilisation de l’espace; 

• Aménager la bande riveraine de la pointe en parcours
public de détente et contemplation, en collaboration 
avec la fabrique;

• Identifier de façon claire les entrées pour se rendre à la
pointe, soit à l’intersection de l’avenue Saint-Joachim/
Chemin du Bord-du-Lac, de l’avenue Sainte-Anne/
Chemin du Bord-du-Lac et à partir du parc Alexandre 
Bourgeau.

S’avançant dans le lac Saint-Louis, le site de la pointe Claire représente un patrimoine d’exception doté 
d’une qualité paysagère remarquable. La Ville de Pointe-Claire l’a d’ailleurs reconnu en lui accordant le 
statut de site patrimonial. Ce dernier est constitué de plusieurs bâtiments à vocation institutionnelle qui 
contribuent à l’identité du lieu : le couvent des Sœurs de la Congrégation de Notre-Dame, l’église Saint-
Joachim, le presbytère et l’école primaire Marguerite-Bourgeoys. La valorisation de ce site fondateur et 
des bâtiments qui le composent doit être réalisée en maintenant son caractère public pour conserver et 
améliorer son appropriation par l’ensemble de la population. 

Le couvent pourrait faire l’objet d’un changement de vocation à court terme suite au départ des Sœurs. Ce 
site comprend aussi le moulin à vent, lequel devrait être accessible au public et devenir un point d’intérêt 
incontournable dans le village.  
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Objectif 4.3 - Mettre en valeur le moulin à vent 
de la pointe Claire

Le moulin Banal, classé bien archéologique par le ministère 
de la Culture et des Communications, a un rôle historique 
majeur dans l’histoire de Pointe-Claire. La Ville devrait 
donc prendre les mesures nécessaires pour assurer sa 
préservation.

Afin d’atteindre cet objectif, il est proposé de:
• Poursuivre les démarches d’obtention d’une aide

gouvernementale pour la restauration du moulin, dans 
le but de restaurer à court terme, sa structure et son 
enveloppe externes;

• Aménager les abords du moulin en aire de détente avec
plantation paysagère pour en faire un lieu contemplatif;  

• Encourager l’organisation de visites guidées du moulin
et des autres bâtiments patrimoniaux de village.

Objectif 4.4 - Attribuer une nouvelle vocation au 
couvent de la pointe Claire

La nouvelle vocation du bâtiment doit être en harmonie avec 
le caractère patrimonial du lieu. Il s’agit de le préserver et le 
restaurer tout en y permettant des activités s’intégrant bien 
avec l’environnement immédiat. De préférence, la nouvelle 
vocation du couvent devrait être de nature 
communautaire, culturelle ou touristique, et respectueuse 
de son cadre religieux.

Afin d’atteindre cet objectif, il s’agit de :
• Modifier la vocation du couvent de la Congrégation de

Notre-Dame avec un ou des usages compatibles avec 
l’environnement immédiat;

• Réorganiser les stationnements existant sur
l’ensemble de la pointe afin de réduire l’impact négatif 
sur l’environnement immédiat, tout en répondant 
aux besoins en stationnement générés par le ou les 
nouveaux usages.

La pointe Claire     Source: Ville de Pointe-Claire  
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05 AMÉLIORATION DE LA MOBILITÉ ET DE L’ACCESSIBILITÉ

Objectif 5.1 - Se doter de parcours piétonniers 
conviviaux, sécuritaires et attractifs

L’accroissement des déplacements actifs suppose des 
aménagements urbains favorables aux déplacements à 
pied. Cette condition est d’autant plus essentielle au cœur 
même du village où le nombre de commerces est élevé 
dans un rayon réduit. Tous les clients finissent par être 
piétons.  

Les commerces et destinations récréatives se trouvent 
à distance de marche les uns des autres dans le village; 
la consolidation des réseaux piétons encouragera 
les déplacements entre ces deux groupes d’activités 
complémentaires. À pied, les usagers contribueront à 
l’atmosphère conviviale du cœur villageois. Des visiteurs 
piétons génèrent un achalandage plus grand pour 
l’ensemble des commerces que des visiteurs motorisés se 
dirigeant directement au stationnement de leur commerce 
de destination et repartant ensuite. On permet ici la 
captation des consommateurs uniques pour en faire des 
consommateurs multidestination. 

Afin d’atteindre cet objectif, plusieurs moyens de mise en 
œuvre sont proposés ici, et ils sont plus amplement décrits 
dans la section 6 : Interventions sur le domaine public :
• Aménager une rue conviviale sur le chemin du Bord-

du-Lac sur le tronçon compris entre les rues Golf et 
Cartier;

• Revoir l’aménagement du domaine public sur le chemin
du Bord-du-Lac, afin de favoriser un parcours sans 
embuche tout en intégrant un design urbain soigné, 

en portant une attention particulière à l’accessibilité 
universelle; 

• Remplacer la majorité des stationnements sur rue
sur le chemin du Bord-du-Lac par l’élargissement des 
trottoirs, afin de laisser plus d’espace aux piétons. 
Laisser certains stationnements sur rue; 

• Aménager des rues partagées sur les avenues Saint-
Joachim, Sainte-Anne et Cartier, au sud du chemin 
du Bord-du-Lac, car ces tronçons sont déjà fortement 
fréquentés par les piétons, puisqu’ils permettent 
d’accéder à l’école primaire, à l’église, à la pointe Claire 
et au parc Alexandre Bourgeau;

• Sécuriser les intersections d’importance, soit Bord-
du-Lac/Cartier, Bord-du-Lac/du Golf, Cartier/Lanthier 
et Cartier/Salisbury par l’aménagement de traverses 
piétonnes surélevées ou texturées;

• En dehors de la rue conviviale et des rues partagées,
restaurer les trottoirs en mauvais état et en aménager 
lorsqu’absents de chaque côté de la rue, particulièrement 
lorsqu’ils mènent à un commerce, une institution, une 
aire de stationnement ou un équipement de loisir;

• Améliorer les liens vers le parc Alexandre Bourgeau
afin d’accroître sa visibilité et son accessibilité :

• Réaménager le sentier menant au parc à partir du lot
à l’est du Pionnier en marquant, par une placette, la 
présence de cet accès;

• Créer un lien piétonnier et cyclable balisé connectant
l’avenue Ste-Anne et le parc, au nord de l’école 
Marguerite-Bourgeoys;

• Implanter une signalisation de l’accès au parc par
Cartier à l’intersection Bord-du-Lac/Cartier.

La vitalité du village est directement liée à son accessibilité et à la qualité de l’expérience des déplacements sur 
son territoire. Les différents réseaux de circulation doivent former une offre de déplacement complémentaire 
et non conflictuelle. Dans le village, beaucoup d’interventions sont nécessaires pour parvenir à une mobilité 
conviviale et sécuritaire autant en automobile, en autobus, à pied qu’en vélo. 

Les réseaux de circulation doivent être réfléchis dans leur ensemble, les parcours de déplacements doivent 
être évalués en interrelation les uns avec les autres, pour ensuite déterminer les vocations particulières des 
rues, pistes ou sentiers. Chaque site doit donc recevoir un traitement qui permet d’améliorer sa fonction précise. 

Les infrastructures de support à la mobilité, dont les stationnements, la signalisation et les supports à vélo, ont 
un rôle à jouer pour faciliter l’accessibilité générale et permettre la pleine jouissance des lieux.
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Objectif 5.2 - Rendre le village accessible et 
convivial pour les cyclistes

L’itinéraire de la Route verte traverse le village par le chemin 
du Bord-du-Lac, mais n’est pas identifié ni aménagé, à part 
un petit tronçon de piste cyclable entre les avenues Bowling 
Green et Cartier. Le réseau cyclable reprend au nord du 
terrain de golf et passe dans un tunnel sous l’autoroute 
20. Cette discontinuité affecte la mobilité à l’échelle de la
municipalité, et même de l’ouest de l’île. Le parachèvement 
de la piste cyclable nord-sud permettrait de compléter le 
réseau. Par ailleurs, il ne suffit pas de lier le village, il faut 
avoir des accès conviviaux aux lieux de destination et des 
parcours sécuritaires pour s’y rendre.

Pour atteindre cet objectif, certaines idées de mise en œuvre 
sont proposées ici, et sont détaillées dans les sections 6: 
Interventions sur le domaine public et et 7: Stratégies : 
• Aménager une piste cyclable sur le côté ouest de

l’avenue Cartier et la relier au sentier et au tunnel qui
traversent l’autoroute 20;

• Compléter le lien cyclable du parc Bourgeau jusqu’à la
pointe Claire;

• Poursuivre le lien cyclable sur le Chemin du Bord-du-
Lac à l’intérieur des limites du village, en mode rue
conviviale;

• Implanter des aménagements pour vélos et cyclistes,
tels que des stationnements à vélos, toilettes publiques,
aire de repos, fontaines, signalisation, etc., et les
positionner de façon à ce qu’ils soient plus visibles et
accessibles;

• Aménager une halte cyclable sur le parcours cyclable,
près du parc ou de la pointe;

• Offrir un incitatif aux commerçants pour installer des
supports à vélo qui sont du même style que le mobilier
urbain retenu.

Objectif 5.3 - Optimiser l’accès et l’utilisation des 
stationnements

La compacité du cadre bâti et l’étroitesse des rues font en 
sorte que le village ne peut accueillir qu’un nombre restreint 
de places de stationnement. Des stationnements publics 
bien aménagés, judicieusement implantés et dotés d’une 
signalisation adéquate permettront aux automobilistes de 
se rendre au village et de s’y arrêter plus facilement.  

Les aires de stationnement publiques localisées 
stratégiquement ont l’avantage d’être utilisées par tous 
les visiteurs, ce qui n’incite pas à déplacer la voiture entre 
chaque lieu de magasinage et favorise la marche dans le 
village. Le concept de « time-sharing » est à valoriser. Le 
stationnement utilisé par certains établissements le jour 
peut servir aux restaurants et autres activités le soir.  

Pour atteindre cet objectif, les moyens de mise en œuvre 
suivants sont proposés :
• Optimiser la localisation et l’utilisation des espaces de

stationnement hors rue et sur rue dans le village;
• Réaménager les stationnements sur rue sur Cartier;
• Suivre le guide normatif du Bureau de Normalisation du

Québec (BNQ 3019-190) sur la lutte aux îlots de chaleur
pour l’aménagement des stationnements extérieurs;

• Favoriser la signature d’ententes et de partenariats
public-privé pour le partage d’aires de stationnement
et leur utilisation;

• Déplacer le stationnement de la rive du parc Alexandre
Bourgeau pour le localiser au nord du parc, plus près
du chemin du Bord-du-Lac et prévoir un débarcadère
pour les autobus scolaires de l’école primaire;

• Améliorer la signalisation et l’identification des terrains
de stationnement à l’aide de panneaux directionnels.
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Objectif 5.4 - Créer de véritables portes d’entrée 
au village

Les entrées du village constituent de véritables vitrines 
pour le secteur et agissent comme une introduction à la 
Ville. Il importe donc d’améliorer l’image des trois accès 
principaux, soit à l’intersection de l’Autoroute 20/Cartier, 
du chemin du Bord-du-Lac/Brunet et du chemin du Bord-
du-Lac/Pointe-Claire. Tout en contribuant à l’identité du 
village en annonçant clairement son existence, un tel 
aménagement et l’intégration de mesures d’apaisement 
de la circulation permettrait également de faire ralentir la 
vitesse de la circulation automobile et cycliste.

Certaines des idées qui suivent permettraient d’atteindre 
cet objectif, qui sont plus amplement décrites dans la 
section 6 : Interventions sur le domaine public :
• Concevoir un aménagement distinctif aux trois entrées

principales :
• Créer un aménagement paysager et installer une

intervention d’art urbain emblématique;
• Aménager l’aire des intersections en pavés avec

un dénivelé par rapport à la chaussée pour avoir un
effet ralentisseur et faciliter les passages piétons;

• Planter des arbres sur rue de manière continue
pour encadrer le parcours.

• Implanter une signalisation vers les points d’intérêt pour
orienter les piétons, les cyclistes et les automobilistes.

Objectif 5.5 - Mettre en valeur le Lac Saint-Louis 
par un parcours riverain 

La constitution d’un parcours riverain est une pièce 
maitresse dans le village, car le lac Saint-Louis est un attrait 
important à l’échelle de l’Ouest-de-l’Île. Cette promenade 
permettrait à la population de se réapproprier les berges, 
en créant une connexion directe entre les principaux lieux 
d’intérêt riverains, soit le site patrimonial de la pointe Claire, 
le parc Alexandre Bourgeau et le parc Edgewater.

Afin d’atteindre cet objectif, on pourrait prévoir les 
aménagements suivants :
• Aménager une promenade riveraine continue entre le

parc Edgewater et la pointe Claire;
• Intégrer un aménagement paysager de qualité et

du mobilier urbain dans le même style que celui de
l’ensemble du village en bordure de la promenade;

• Aménager des lieux de détente et de repos le long de
la promenade;

• Restaurer les berges aux endroits où ça n’a pas été
fait.
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Lac Saint-Louis     Source: Ville de Pointe-Claire  
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06
BONIFICATION DE L’OFFRE EN ÉQUIPEMENTS DE SPORT ET
LOISIR

La Ville souhaite conserver dans le village les équipements de loisirs les plus achalandés, tout en évaluant le 
potentiel des sites et la possibilité de relocaliser au besoin certains d’entre eux. Ces équipements occupent 
présentement des sites stratégiques de grande valeur et leur requalification ou leur relocalisation serait 
bénéfique afin d’optimiser l’utilisation du sol.

Le lac Saint-Louis, ses rives et le parc Alexandre Bourgeau sont des éléments marquants dans le paysage 
du village. Des interventions concrètes au sud du village permettront à la population et aux visiteurs de se 
réapproprier le lac à des fins récréatives, sportives et touristiques.

Objectif 6.1 - Préserver le rôle récréatif du 
parc Alexandre-Bourgeau et la qualité des 
équipements sportifs et de loisir

L’excellente offre en parcs et espaces verts contribue 
à la qualité de vie des résidents du village. Il importe de 
rester vigilant aux changements démographiques, afin 
de s’assurer que les équipements et les activités offertes 
continuent à répondre aux besoins de la population.

Les points qui suivent résument les idées d’actions à 
favoriser, et à développer, en collaboration avec les groupes 
communautaires et les clubs sportifs concernés, pour le 
réaménagement du parc Alexandre-Bourgeau :
• Évaluer les besoins pour différents plateaux sportifs

(pétanque, jeux d’eau, tennis, balle molle, soccer, etc.) 
et revoir l’aménagement du parc et la configuration des 
équipements de loisirs;

• Aménager un espace libre, ouvert aux activités diverses, 
au sud du parc Alexandre Bourgeau, en bordure du lac 
Saint-Louis, où pourraient se tenir des spectacles en 
plein air et des activités culturelles extérieures;

• Remplacer le chalet du parc Alexandre Bourgeau par
un nouveau bâtiment, intégrant des toilettes publiques, 
une salle multifonctionnelle et des installations 
commerciales à louer ou disponibles pour les 
commerces saisonniers dans le parc;

• Prévoir un endroit alternatif pour des installations
permanentes pouvant accueillir un marché public 
saisonnier dans le parc Alexandre Bourgeau ou le 
parc Edgewater, en bordure du stationnement public. 
Ceci permettra du même coup de libérer le terrain 
actuellement occupé par le marché, pour permettre le 
développement commercial et résidentiel villageois;

• Intégrer le réaménagement de la cour d’école au
réaménagement du parc, de façon à optimiser 

l’utilisation des terrains aux bénéfices des écoliers et 
de tous les utilisateurs du parc;

• Prévoir l’accès au réseau internet sans fil dans le parc
et les espaces publics du village;

• Favoriser un aménagement plus ouvert du Yacht 
Club ainsi qu’un accès public lors de certains 
événements

Parc Alexandre Bourgeau    Source: Ville de Pointe-Claire  
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Objectif 6.2 - Confirmer le lac Saint-Louis comme 
partie intégrante du patrimoine de Pointe-Claire 
en développant une offre récréosportive à ses 
abords

La présence du lac Saint-Louis dans le village entraîne 
un fort achalandage de visiteurs. Déjà plusieurs activités 
nautiques sont pratiquées par les citoyens. Il importe 
toutefois d’innover et de développer le créneau des activités 
sportives toutes saisons.

Les vues sur le lac Saint-Louis devront également être 
protégées et mises en valeur, et plus particulièrement les 
percées visuelles à partir du chemin du Bord-du-Lac. Ceci 
devra être pris en compte dans l’aménagement du parc 
Alexandre Bourgeau, notamment.

Les propositions d’interventions qui visent à stimuler la 
réflexion pour atteindre cet objectif incluent :
• Remplacer la piscine située dans le parc Alexandre

Bourgeau par un aménagement de jeux d’eau et
d’installations complémentaires;

•

Considérer l’aménagement d’une aire de baignade et
d’accès à l’eau du lac Saint-Louis, rappelant la plage
d’antan;

•

Aménager une plateforme de mise à l’eau pour les
embarcations nautiques non motorisées (kayak, canot);

•

Aménager une patinoire extérieure naturelle sur le lac
Saint-Louis;

•

Développer les activités de pêche.

Ceci doit se faire en préservant les points de vue sur le 
lac, qui sont pour le village, un atout incontestable. Les 
aménagements paysagers devront donc permettre de 
maintenir ou de recréer les percées visuelles vers l’eau à 
partir du chemin du Bord-du-Lac et des rues et  sentiers qui 
descendent du village vers le lac. 

Objectif 6.3 - Optimiser l’utilisation des terrains 
récréatifs et communautaires du village

Certains terrains actuellement utilisés par les clubs 
sportifs et des activités communautaires ont été identifiés 
comme ayant un potentiel de requalification important. 
Les terrains du club de boulingrin, du club de curling et 
du jardin communautaire pourraient être utilisés à des fins 
de développement immobilier qui servirait à augmenter 
l’offre en habitation et à dynamiser l’activité économique 
villageoise. L’objectif et la destination initiale du bâtiment 
de l’ancienne usine de filtration des eaux (Centre Noël-
Legault), particulièrement la façon dont il a été construit, 
les contraintes d’aménagement et les coûts élevés de mise 
aux normes de cet immeuble, lequel a atteint la fin de sa 
vie utile, obligent la Ville à considérer toute option valable 
favorisant un nouvelle vocation économique pour ce site.

Les activités sportives et communautaires qui prennent 
place actuellement dans ces lieux participent à l’animation 
du village et pourraient être localisées ailleurs dans le village, 
ou sur le territoire de Pointe-Claire, dans des installations 
améliorées et davantage accessibles aux divers groupes 
d’utilisateurs. 

En collaboration avec les clubs sportifs et les groupes 
communautaires concernés, il sera possible d’évaluer les 
différents scénarios permettant d’atteindre cet objectif. Les 
pistes de solution suivantes devraient être considérées:
• Aménager un nouveau jardin communautaire dans un

des parcs ou sur les terrains ou les toits d’un projet
immobilier résidentiel;

• Intégrer le Club de Curling dans un bâtiment mixte,
accueillant des logements aux étages, ou encore le
déménager à l’extérieur du village;

• Revoir l’utilisation du site et de l’immeuble Noël-Legault;
• Identifier une nouvelle localisation pour aménager un

terrain de boulingrin.
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PLAN CONCEPT D’ORGANISATION SPATIALE
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PARTIE 3 - LE PROGRAMME DE MISE EN 
OEUVRE

Le Village de Pointe-Claire    Source: Ville de Pointe-Claire  
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Le programme de mise en œuvre reprend les moyens d’action de la section 
précédente et les regroupe en deux volets : les interventions sur le domaine public 
et les stratégies. 

D’abord seront présentées les interventions physiques qui relèvent de la Ville de 
Pointe-Claire. En plus de rehausser grandement la qualité de l’expérience autant 
des visiteurs que des résidents du secteur, elles contribueront à réaffirmer la 
position du village de Pointe-Claire comme un pôle riverain de l’Ouest-de-l’Île. Les 
six secteurs d’interventions sur le domaine public du programme sont : 
1. Le chemin du Bord-du-Lac;
2. Les rues partagées;
3. La promenade riveraine;
4. L’avenue Cartier;
5. Le parc Alexandre Bourgeau;
6. Le stationnement.

Ensuite, les stratégies du programme seront expliquées. Il s’agit des moyens 
d’action autres que des travaux publics qui visent principalement le domaine privé. 
Ils sont de nature à encadrer, encourager, inciter et financer des projets qui peuvent 
être tout aussi porteurs que les interventions physiques prises en charge par la Ville 
directement. 

6. INTERVENTIONS SUR LE DOMAINE 
PUBLIC
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LE CHEMIN BORD-DU-LAC01
Le chemin du Bord-du-Lac est l’un des axes fondateurs de la 
Ville de Pointe-Claire. Sinueux et étroit, le chemin offre des 
points de vue intéressants sur les bâtiments patrimoniaux 
qui bordent la chaussée et, à quelques endroits, sur le 
lac Saint-Louis. Un grand nombre d’automobilistes et de 
cyclistes traversent le village en empruntant ce chemin. En 
effet, il relie l’ensemble des municipalités de l’Ouest-de-l’Île 
de Montréal. Le chemin du Bord-du-Lac accueille, jusqu’à 
l’avenue Cartier la ligne numéro 5 de la Route verte. À cet 
achalandage s’ajoutent les nombreux piétons qui se rendent 
dans les diverses boutiques de cette rue commerciale. 
Toutefois, on note la faible qualité des infrastructures 
piétonnes : les trottoirs sont étroits, en mauvais état et sont 
souvent encombrés de poteaux électriques et de mobilier 
urbain. Un enjeu de taille apparaît ici, soit la cohabitation 
des différents modes de transports et de l’accessibilité 
universelle.

Bien que chacune des interventions soit décrite de façon 
distincte, certaines doivent se faire simultanément afin de 
réduire les contraintes et désagréments, notamment pour 
les acteurs économiques. Le réaménagement de la rue 
permettra, au cours d’un seul chantier, l’enfouissement des 
fils électriques, la réhabilitation de certaines infrastructures 
souterraines et de surface et la réfection des trottoirs. Il 
s’agit de réduire au maximum les problèmes d’accessibilité 
aux commerces et la fragilisation de ceux-ci. 

Afin d’améliorer la cohabitation entre automobiles, cyclistes 
et piétons sur la partie la plus achalandée du chemin du 
Bord-du-Lac, il est proposé d’y aménager la rue conviviale, 
polyvalente et à l’échelle humaine. L’aménagement proposé 
est de type « shared space » où le traitement au sol est le 
même sur toute la largeur de l’emprise de rue, et où des 
bollards viennent sécuriser les parcours piétons de part et 
d’autre de la partie centrale de la rue. Le fait d’avoir une 
chaussée nivelée favorise l’accessibilité universelle et la 
polyvalence de la rue. En cas d’évènement particulier, la rue 
pourrait être partagée afin d’accommoder piétons, cyclistes 
et automobilistes. La rue devient sous cette nouvelle 
configuration un lieu convivial contribuant à l’amélioration 
du milieu de vie et de l’expérience de l’usager. 

La planification et la mise en œuvre de cette intervention 
doivent se faire en concertation étroite avec la Société de 
Transport de Montréal (STM), puisque le parcours des 
autobus traverse actuellement la portion de la rue visée. 
D’ailleurs, la STM se penche actuellement sur les normes 
minimales permettant aux autobus de circuler sur ce type 
d’aménagement.

Intervention 1.1 : Aménagement d’une rue conviviale 
et polyvalente
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L’aménagement proposé inclut les éléments suivants :

• La mise à niveau des trottoirs avec la chaussée par
un relèvement du pavé de plus ou moins 4 pouces par
rapport à la rue traditionnelle d’asphalte;

• Un changement de pavage afin d’harmoniser la
chaussée des trottoirs et afin de rehausser l’image du
village. Un pavé modulaire contemporain est à prioriser,
compatibles aux conditions hivernales et d’entretien;

• La présence d’élément de « traffic calming » pour
favoriser une diminution de la vitesse, dont la texture
au sol, l’échelle humaine du mobilier urbain...

• Un verdissement important, par l’implantation d’îlots de
verdure. Les végétaux choisis devront être de valeur
ornementale élevée en toutes saisons, présentant
un contraste de couleur, de texture et de volume. Ils
devront être faciles d’entretien, résistants aux conditions
urbaines et aux sels de déglaçage;

• Le remplacement de la majorité des stationnements sur
rue par l’élargissement des trottoirs, afin de laisser plus
d’espace aux piétons. Des cases de stationnement
sur rue pourront être conservées pour accommoder
les commerces qui desservent une clientèle rapide

(15 minutes maximum) et les personnes à mobilité 
réduite;

• Une légère démarcation délimitant l’espace
traditionnellement réservé aux piétons de celui qui était 
réservé aux voitures de même que l’implantation de 
bollards;

• Un marquage au sol illustrant le sens de la circulation
des cyclistes et les bandes cyclables;

• Une adaptabilité de la rue, tantôt les piétons sont dirigés
sur les trottoirs, tantôt les piétons peuvent emprunter 
l’ensemble de la rue (lors de festivités, par exemple). 

La coupe présentée à la page suivante illustre de façon 
plus précise les aménagements et traitements proposés.

Rue partagée          Source: cbarchitektura.cz Rue partagée          Source: davisla.wordpress.com Rue partagée          Source: walkarc.com
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Situation actuelle - chemin du Bord-du-Lac, entre l'avenue Saint-Anne et l'avenue Saint-Joachim
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Concept - chemin du Bord-du-Lac, entre l'avenue Saint-Anne et l'avenue Saint-Joachim

2660 16026601190

M
a

rg
e 

a
va

nt

Lie
n 

p
ié

to
n

Lie
n 

p
ié

to
n

V
oi

e 
ca

ro
ss

a
b

le

M
a

rg
e 

a
va

nt

6840

A A’

M
a

rg
e 

a
va

nt

A A’

Chemin 
Bord-du-Lac



PPU du village 
de Pointe-Claire 55

Interventions proposées - Rue conviviale et polyvalente sur chemin du Bord-du-Lac 

A’

A

Stationnement sur rue Stationnement sur rue

D’une longueur de 475 mètres, la chaussée « shared space » sur le chemin du Bord-du-Lac se 
situe entre l’avenue Cartier et l’avenue Golf. Ainsi, le cœur commercial du village est desservi par 
cette rue conviviale. Cette intervention a également pour objectif de marquer deux des trois 
entrées du village, en plus de contribuer à l’identité distincte du chemin et d’accroître fortement la 
sécurité pour les piétons et les cyclistes. Cette convivialité des lieux est susceptible de transformer 
à moyen terme l’achalandage de clients au cœur du village et de renforcer la vitalité commerciale 
sur l’ensemble du tronçon, notamment aux extrémités où l’achalandage est moins marqué.
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L’enfouissement des fils aériens de réseau de distribution 
s’inscrit dans une démarche de valorisation du paysage. 
En effet, le dégagement visuel dû à l’absence de poteaux 
et de fils aériens assure une meilleure lecture de la trame 
urbaine et met en valeur les bâtiments et les espaces. 
Souvent s’ensuit un réel effet d’entraînement auprès des 
commerçants et des résidents à prendre soin de leur 
cadre de vie. C’est ce qui a encouragé des dizaines de 
municipalités à faire enfouir une partie de leur réseau 
câblé aérien au cours des 15 dernières années. Dans 
plusieurs cas, c’est un élément qui a fortement contribué à 
la revitalisation d’une zone urbaine. 

L’intervention se situe sur le chemin du Bord-du-Lac, entre 
l’avenue Golf et l’avenue Cartier, soit un tronçon de 475 
mètres. Hydro-Québec peut participer financièrement 
à l’effort requis lorsque le secteur où les réseaux sont à 
enfouir présente un intérêt culturel signalé dans un schéma 
d’aménagement. Dans le schéma de l’agglomération 
montréalaise, le village de Pointe-Claire est indiqué 
comme un secteur de valeur patrimoniale exceptionnelle, 
en plus d’être un secteur d’intérêt archéologique. Hydro-
Québec, de concert avec le ministère de la Culture 
et des Communications, demande d’ailleurs aux 

municipalités qui mènent de tels projets d’engager un 
archéologue qui participe à la surveillance des travaux.  

Deux options s’offrent à la Ville de Pointe-Claire, notamment 
l’enfouissement complet du réseau ou l’enfouissement des 
fils en conservant les transformateurs sur socles, afin de 
diminuer grandement les coûts du projet, mais tout en 
dégageant l’espace aérien. Ces socles, d’environ un mètre 
cube au sol, doivent être localisés soigneusement pour ne 
pas devenir encombrants dans l’aménagement de la rue 
(voir la photo ci-bas).

Intervention  1.2 : Enfouissement du réseau électrique 
et câblé

Chemin 
Bord-du-Lac

Enfouissement des fils électriques aérien, Chambly (avant-après)      Source: paysage.qc.ca Appareil sur socle, Saint-Jérôme Source: Google map



PPU du village 
de Pointe-Claire 57

Afin de mettre en valeur le patrimoine et l’histoire du secteur, 
la Ville considère la possibilité de mettre en place un circuit 
découverte par une intervention d’art urbain le long du 
chemin du Bord-du-Lac. Le concept suivant pourrait être 
étudié :

« À certains endroits stratégiques, le Chemin du Bord-
du-Lac serait ponctué de personnages grandeur nature 
qui ont forgé la ville ou qui ont occupé son territoire. (…) 
chacun des personnages jouant le rôle de point de départ 
à la découverte d’un secteur de la ville. Il s’agit de figures 
historiques ayant habité, fréquenté ou développé le quartier 
auquel il est associé. (…) Sur chacun des personnages, 
on retrouve un texte sur l’histoire et le développement du 
quartier, sur la typologie architecturale, sur les bâtiments 
les plus intéressants qui s’y trouvent. Chaque personnage 
est une porte d’entrée à un secteur de la ville. » (GID, 2015). 

Les personnages qui suivent correspondent chacun à un 
secteur ou un aspect historique de la ville :

1. Golfeur (quartier du Club de golf Beaconsfield);
2. Meunier (La Pointe);
3. Membre du Yacht Club (Le quai).

Circuit découverte        Source: Groupe GID

Intervention 1.3 : Circuit découverte et exposition 
temporaire

Circuit découverte      Source: Groupe GID
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Le chemin du Bord-du-Lac connait quelques bris de 
continuité commerciale, dus principalement à des terrains 
vacants ou encore à des stationnements en façade. 
On entend par continuité commerciale « la présence 
de commerces complémentaires qui se succèdent 
physiquement le long d’une artère. De façon générale, 
plus forte est cette continuité, c’est-à-dire plus nombreuses 
sont les portes commerciales, plus intense est l’offre 
commerciale » (Laflamme, 2013). Les bris ont un impact 
négatif sur la perception de l’offre commerciale locale.

Pour contrer cette situation, il est proposé d’implanter 
des bâtiments de deux étages avec un rez-de-chaussée 
commercial et du logement ou des services à l’étage, 
en bordure du chemin du Bord-du-Lac, sur les terrains 
suivants:
• L’aire de stationnement public à l’intersection de

l’avenue Sainte-Anne, côté nord-est;
• L’aire de stationnement public à l’est du Pionnier.

De plus, il est proposé de déménager le marché public 
situé dans le stationnement du Club de Curling dans l’un 
des deux parcs, Edgewater ou Bourgeau, à proximité du 
stationnement public. Actuellement ouverts uniquement 
en période estivale dans des installations temporaires, 
les marchands pourront ainsi recevoir les clients dans des 
installations plus permanentes. Cet espace deviendrait 
un lieu d’échange pour les citoyens, où une terrasse avec 
vue sur le lac Saint-Louis permettrait de consommer les 
produits frais vendus au marché.

Intervention 1.4 : Insertion de nouveaux bâtiments 
pour optimiser les terrains municipaux

Interventions proposées - Implantation de nouveaux bâtiments

Chemin 
Bord-du-Lac

Nouveau bâtiment

Nouveau bâtiment
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La gamme de mobilier urbain sélectionnée pour le chemin 
du Bord-du-Lac est la même que celle qui serait implantée 
dans l’ensemble du village, afin de créer une signature 
propre au secteur. Elle sera choisie pour mettre en valeur 
le patrimoine et sera respectueuse du contexte villageois. 
Deux échelles sont nécessaires: une pour s’implanter dans 
le parc, à l’échelle du piéton, et l’autre longeant les voies de 
circulation.

Intervention 1.5 : Implantation d’un mobilier urbain 
distinctif
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LES RUES PARTAGÉES02
L’aménagement de rues partagées est en croissance en Amérique du Nord, 
particulièrement aux États-Unis où 490 municipalités dans 27 États avaient adopté en 
2013 une politique des rues partagées, certains états allant même jusqu’à encadrer ce 
type d’aménagements dans la loi. 

Les designs de rues partagées diffèrent grandement d’un endroit à l’autre, mais 
incluent généralement des mesures visant à apaiser la circulation automobile, à 
accroître l’espace dédié aux piétons et cyclistes et à leur donner la priorité. 

En Europe, il s’agit d’un concept répandu dans de nombreux pays, notamment les 
Pays-Bas, la Belgique, la Suisse, l’Allemagne et la France. Par exemple, aux Pays-
Bas, on compte plus de 6 000 woonerfs, rues conviviales sur lesquelles vivent plus 
de 2 millions de personnes. Après la mise en place des rues partagées, les accidents 
ont diminué de 40 % dans les woonerfs en moyenne. Ce sont donc des zones plus 
sécuritaires que les rues traditionnelles pour les piétons, car ces derniers ont priorité. 

Le village de Pointe-Claire abrite des rues résidentielles qui bénéficieraient de ce 
nouveau type d’aménagement. En effet, les tronçons des rues Sainte-Anne et Saint-
Joachim au sud du chemin du Bord-du-Lac sont déjà fortement fréquentés par les 
piétons, puisqu’ils permettent d’accéder à l’école primaire, à l’église et à la pointe 
Claire. Étant donné que les rues sont situées dans un secteur assez ancien, les 
trottoirs sont de petites dimensions, sont encombrés par des poteaux électriques et 
sont difficiles à déneiger en hiver. La rue partagée répondrait à ces problèmes. 

L’avenue Cartier, au sud du chemin du Bord-du-Lac, est déjà utilisée comme une rue 
partagée. En effet, les piétons utilisent déjà la rue pour se déplacer, et les automobiles 
circulent à faible vitesse. Ainsi, il suffit de marquer une tendance déjà courante, par 
certains aménagements physiques. 

L’intervention proposée vise donc à confirmer le droit des piétons d’utiliser la rue pour 
se déplacer en plus de fournir des espaces publics de qualité et sécuritaires dans le 
quartier.
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Rue partagée       Source: mdb94.org Rue partagée         Source: ville-romagnat.fr Rue partagée       Source: toronto.ca

Les aménagements proposés pour l’aménagement d’une 
rue partagée sont les suivants :
• La mise à niveau des trottoirs avec la chaussée;
• Un changement de pavage afin d’harmoniser la

chaussée des trottoirs et de rehausser l’image du
village;

• Une limite de vitesse automobile plus modérée, passant
de 30 km/h à 20 km/h;

• Un changement du sens des rues, afin de donner
davantage d’espace aux piétons et aux aménagements
paysagers :
• l’avenue Saint-Joachim: sens unique vers le sud à

partir du chemin du Bord-du-Lac;
• l’avenue Sainte-Anne: sens unique vers le nord;
• l’avenue Demers: double sens.

• Un verdissement important, par l’implantation d’îlots
de verdure. Les îlots seraient implantés de façon à ne
pas obstruer le passage des véhicules d’urgence ou
des autobus scolaires. Les végétaux choisis seraient
de valeur ornementale élevée, présentant un contraste
de couleur, de texture et de volume. Ils seraient faciles
d’entretien, résistants aux conditions urbaines et aux
sels de déglaçage;

• Stationnement permis à des endroits particuliers pour
accommoder les résidents, et non sur l’ensemble de la
rue;

• Un marquage au sol illustrant le sens de la circulation
pour les cyclistes :
• L’avenue Saint-Joachim vers le sud;
• L’avenue Sainte-Anne vers le nord.

Les coupes présentées aux pages suivantes illustrent les 
situations actuelles et les traitements proposés pour des 
segments représentatifs des trois rues identifiées comme 
étant à réaménager.
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Situation actuelle -  avenue Saint-Joachim entre le chemin du Bord-du-Lac et l’avenue Demers
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Concept - avenue Saint-Joachim entre le chemin du Bord-du-Lac et l’avenue Demers

Rue Saint-Joachim entre le chemin Bord-du-Lac et l’avenue Demers
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              Interventions proposées - Rues partagées

B B’

Îlot de verdure
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Le réaménagement de la promenade riveraine est une 
pièce maîtresse dans le projet de revitalisation du village, 
en permettant d’une part la réappropriation des rives 
par la population, et d’autre part la mise en valeur du lac 
Saint-Louis. Les résidents de l’Ouest-de-l’Île se déplacent 
expressément pour se retrouver aux abords du lac, un des 
quelques endroits où l’on y a accès facilement.

La promenade proposée comprend un sentier accessible à 
tous, formant une boucle qui longe la rive du lac dans les 
parcs Edgewater et Alexandre Bourgeau, passant autour 
de la pointe Claire et rejoignant les sentiers piétons et 
cyclables du parc.

Pour réaliser ce sentier piétonnier, la Ville devrait acquérir 
une bande de terrain appartenant à la Commission Scolaire 
Marguerite Bourgeoys (CSMB) qui accueille actuellement 
une cour d’école et développer une entente avec la 
fabrique pour l’utilisation des terrains riverains. Ainsi, le 
sentier piétonnier serait d’une longueur totale de 1,2 km et 
pourrait relier la pointe Claire au parc Edgewater. Ainsi, en 
plus d’encourager le transport actif, ce parcours favorisera 
les liens entre les différents attraits du village.

Le mobilier urbain choisi est le même que celui du village, 
signature identitaire du secteur. Des équipements tels que 
tables de pique-nique, bancs, poubelles et supports à vélo 
sont proposés le long du parcours aux endroits appropriés. 
La mise en lumière par des lampadaires à l’échelle du 
piéton animera et sécurisera le sentier. Des plateformes 
avec mobilier pourraient être aménagées sur les rives le 
long de la promenade.

Les aménagements paysagers seront soignés et les 
végétaux seront choisis pour leurs attraits et leur adaptabilité 
aux conditions locales. Des placettes et aires de détente 
longeront le parcours. Par exemple, une micro aire de 
détente avec plantation paysagère pourrait être aménagée 

aux abords du moulin, de même qu’une halte cycliste à 
proximité du parc Bourgeau. 

La portion de rive qui n’a pas encore été restaurée, d’une 
longueur d’environ 200 m, devrait être remise à l’état 
naturel. Une bande de protection végétalisée permettrait de 
stabiliser les berges par la plantation d’arbres, d’arbustes, 
de graminées et de vivaces sélectionnés en fonction 
de leurs attributs écologiques. À certains endroits, les 
végétaux seraient également sélectionnés afin que leur 
hauteur n’obstrue pas les vues les plus intéressantes sur 
le lac Saint-Louis. 

LA PROMENADE RIVERAINE03

Plateforme de bois et mobiliers de détente  Source: ville.valleyfield.qc.ca 
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Interventions proposées: l’avenue Cartier 

L’AVENUE CARTIER04

Le plan d’urbanisme de la Ville de Pointe-Claire reconnait la 
popularité du cyclisme et l’importance de mettre en place les 
infrastructures nécessaires au développement du cyclisme 
sur son territoire. Le plan directeur du réseau cyclable de 
la municipalité identifie certains tracés essentiels, dont 
une piste cyclable projetée dans l’axe nord-sud à même 
l’emprise de l’avenue Cartier.

Afin de concrétiser cette volonté, il serait souhaitable 
d’aménager une piste cyclable bidirectionnelle du côté 
ouest de l’avenue Cartier, reliant la Route verte sur le 
chemin du Bord-du-Lac à la piste cyclable située au nord de 
l’Autoroute 20, passant par le tunnel traversant l’autoroute 
20 dans le terrain de golf. 

La piste serait séparée de la chaussée des véhicules 
par un terre-plein aménagé et planté (entre l’autoroute 
20 et l’avenue Lanthier) ou de bollards (entre l’avenue 
Lanthier et le chemin du Bord-du-Lac. Une largeur de 
chaussée minimale de 3 mètres pour une piste cyclable est 
recommandée. 

L’intersection Cartier/Salisbury a été identifiée comme 
étant conflictuelle. Une traverse pour piétons avec un 
refuge bétonné au centre de la chaussée y est implantée, 
mais semble créer de la confusion chez les automobilistes 
et les piétons. Pour renforcer la sécurité piétonne, une 
intersection texturée et surélevée, intégrée aux trottoirs et 
au refuge, serait préférable, pour bien indiquer qu’il s’agit 
d’un espace qui est partagé avec les piétons. 

De telles interventions faciliteraient les mouvements 
du piéton qui se poursuivront de façon naturelle, tout en 
ayant un effet de ralentisseur pour les automobilistes et 
en conservant une circulation fluide. La sécurité de cette 
intersection est d’autant plus importante vu la présence du 
CLSC juste à côté, établissement qui attire un bon nombre 
de visiteurs. 

Intervention 4.1 : Aménagement d’une piste cyclable 
bidirectionnelle

Intervention 4.2 : Réaménagement d’intersection 
conflictuelle
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E’

D

D’

L’entrée Cartier est le point d’entrée principal pour les 
visiteurs en provenance de l’extérieur de la ville. Elle marque 
l’entrée du village de Pointe-Claire et, de ce fait, elle devrait 
être aménagée de manière à faire partie intégrante de 
l’expérience des résidents et des visiteurs qui se rendent 
vers le cœur villageois. Un aménagement distinctif servirait 
d’introduction. 

De plus, un alignement d’arbres de différentes essences 
agirait comme élément signalétique répétitif et vertical, 
qui encadrerait le parcours. Ces arbres pourraient servir à 
délimiter les voies cyclables aménagées du côté ouest de 
l’avenue. Des arbres peuvent être plantés également du 
côté est de la rue. Il faudrait dans ce cas élargir l’espace en 
trottoir ou obtenir l’accord des propriétaires riverains.

Une intervention d’art urbain représentant les principales 
caractéristiques du village, implantées à l’intersection de 
l’autoroute 20 et de l’avenue Cartier, accompagnée d’une 
signalisation adéquate, guiderait les visiteurs vers les 
points d’intérêts du village. 

Il serait possible d’installer des oriflammes sur les 
lampadaires existant, le long de l’avenue Cartier, jusqu’au 
chemin du Bord-du-Lac, du côté est de la rue. Les oriflammes 
pourraient afficher une variation de toiles, renouvelées 
occasionnellement, pour annoncer les évènements et 
promouvoir le village. 

Intervention 4.3 : Réaménagement de l’entrée du 
village, près de l’autoroute 20

Oriflammes d’ambiance          Source: hebdosregionaux.ca

E

Intersection surélevée  Source: safety.fhwa.dot.gov
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Situation actuelle -  rue Cartier, entre avenue Sainte-Claire et avenue de l’Horizon

Concept -  rue Cartier, entre avenue Sainte-Claire et avenue de l’Horizon
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Situation actuelle -  rue Cartier, entre chemin Bord-du-Lac et avenue Lanthier 

2430 121803025942

M
ar

ge
 a

va
nt

Lie
n 

pi
ét

on

Lie
n 

pi
ét

on

Te
rra

in
 v

ac
an

t

St
at

io
nn

em
en

t s
ur

 ru
e

St
at

io
nn

em
en

t s
ur

 ru
e

V
oi

e 
ca

ro
ss

ab
le

Concept - rue Cartier, entre chemin Bord-du-Lac et avenue Lanthier / 
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LE PARC ALEXANDRE BOURGEAU05

Aire de pique-nique et placette      Source: lepamphlet.com

La majorité des équipements sportifs du parc sont voués 
à être restaurés dans un avenir rapproché. Le scénario 
d’aménagement proposé vise à monter une possibilité 
de restructuration des équipements de façon à optimiser 
l’utilisation d’ensemble de cet espace vert. 

Réaffectation du terrain de baseball
L’utilisation de la grande superficie que couvre le terrain de 
baseball doit être revue pour déterminer si cet usage est 
encore souhaitable dans le parc. La place laissée par cet 
équipement pourrait recevoir un théâtre en plein air pour 
des activités culturelles et musicales extérieures. 

Aménagement d’un terrain de boulingrin
Le terrain de boulingrin est actuellement situé sur un site 
pouvant être optimisé par la construction de nouveaux 
logements. Puisque l’association de boulingrin est 
populaire et est importante pour les résidents du village et 
les citoyens de la ville, sa relocalisation dans un des parcs 
municipaux devrait être évaluée. Le nouveau terrain, situé 
dans un cadre enchanteur, devrait être à proximité d’un 
chalet qui comprendrait des locaux à l’usage des joueurs.

Aménagement d’un espace détente non-programmé
Au sud du parc, on propose un espace non programmé. 
Des aires de pique-nique et des placettes aménagées en 
espace de détente, de même qu’une surface gazonnée 
offriraient une vue magnifique sur le lac Saint-Louis. Des 
quais permettraient aux passants de mettre les pieds à 
l’eau.

Intervention 5.1 : Réorganisation des équipements 
sportifs

Conformément à l’orientation de bonifier l’offre en équipements de sport et de loisirs, le PPU propose de 
procéder au réaménagement du parc Alexandre Bourgeau. Cette intervention permettra de préserver 
le rôle récréatif du village tout en renforçant l’attractivité du village comme lieu de vie et de destination. 
Le concept présenté ici pourra être revisité avec la population lors d’une étude plus spécifique avant sa 
réalisation.
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Outre la promenade riveraine, une autre intervention 
proposée pour mettre en valeur le lac Saint-Louis est 
l’aménagement d’une aire de baignade. Cette zone 
baignable pourrait prendre la forme d’une plateforme en 
bois flottante. 

Une plage borderait la plateforme de bois, où parasols 
et chaises offriraient un espace de détente. Elle pourrait 
être aménagée à l’ouest du parc Alexandre Bourgeau, 
entre deux péninsules qui créent un brise-vent utile pour 
l’aménagement d’un tel équipement.

Des études plus approfondies sur la profondeur, les 
conditions de vent et de courants et les pentes des talus en 
rive permettraient de déterminer le positionnement exact 
de l’aire de baignade. Aujourd’hui, la qualité de l’eau en 
rive du lac Saint-Louis est relativement bonne, et donc, la 
baignade dans le lac Saint-Louis est possible.

Lorsque les conditions hivernales le permettent, une 
patinoire extérieure naturelle pourrait être aménagée sur 
quelques kilomètres, formant un parcours longeant la rive. 
Pour rendre l’expérience de patinage encore plus ludique, 
du mobilier d’ambiance approprié pourrait être placé sur le 
lac près des berges.

Intervention 5.2 : L’aménagement d’une aire de 
baignade

Intervention 5.3 : L’aménagement d’une patinoire 
extérieure naturelle



72 
Programme de mise 
en oeuvre

Secteur 
d’interventions

Le chalet situé dans le parc Alexandre Bourgeau est 
désuet. D’une superficie d’environ 180 mètres carrés, il 
est actuellement utilisé comme base pour le camp de jour 
sportif pendant la saison estivale, ainsi que lors des heures 
d’ouverture de la patinoire extérieure hivernale.   

L’emplacement du nouveau chalet devrait être pensé afin 
de desservir certaines demandes et activités. Ce nouveau 
chalet accueillerait une salle multifonctionnelle pour les 
joueurs et les patineurs, des toilettes publiques à l’année 
et des installations commerciales à louer ou disponibles 
pour les commerces saisonniers dans le parc (crémerie, 
location d’équipement nautique et sportif, etc.). Un chalet 
de design contemporain renforçant l’image dynamique du 
village serait relié à une place publique minérale, pouvant 
accueillir spectacles et événements et servant également 
de lieu de rassemblement. 

Le plan d’urbanisme de la Ville de Pointe-Claire indique un 
tracé projeté de la Route verte, qui, à partir du chemin du 
Bord-du-Lac, descendrait au sud sur l’avenue Cartier pour 
traverser le parc Alexandre Bourgeau au nord de l’école 
Marguerite-Bourgeoys. La piste rejoindrait le chemin du 
Bord-du-Lac soit par l’avenue Sainte-Anne ou par l’avenue 
Saint-Joachim, en chaussée partagée. Enfin, on installerait 
des stationnements pour vélos abrités et sécuritaires dans 
le parc à proximité des lieux d’activités.

À proximité du nouveau chalet du parc, une halte cyclable 
intègrerait des stationnements à vélo, une fontaine d’eau 
potable, une aire de repos, avec abris en cas de pluie, des 
panneaux d’information, des toilettes et des poubelles.  

Parc Alexandre 
Bourgeau

Intervention 5.4 : Implantation d’un nouveau chalet Intervention 5.5 : Aménagement d’une piste cyclable 
en site propre

Exemple d’architecture pour un nouveau chalet     Source: Ville de Pointe-Claire Piste cyclable en site propre, Canal Lachine        Source: wikipedia.org
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Afin de favoriser la circulation des piétons entre les différents 
sites d’intérêt du sud du village, il faut des liens piétonniers 
conviviaux rendant la marche agréable. De la pointe Claire 
vers le parc, un sentier, passant par le terrain au nord de 
l’école Marguerite-Bourgeoys, guiderait les piétons d’ouest 
en est, en passant par la nouvelle aire de stationnement au 
nord du parc.

D’autres liens guideraient les gens vers le chemin du 
Bord-du-Lac, par l’entremise de la rue partagée Cartier ou 
du sentier qui longerait le stationnement public à l’est du 
Pionnier. 

Le même mobilier urbain implanté ailleurs dans le village 
borderait les sentiers, de même qu’un éclairage à l’échelle 
du piéton.

Pour mettre en valeur la beauté naturelle des lieux qui 
bordent le lac Saint-Louis, une variété de végétaux y serait  
plantée. Arbres, arbustes et plantes vivaces participeraient 
à la biodiversité du parc et offriraient un spectacle visuel 
aux passants. Les arbres seraient positionnés pour projeter 
de l’ombre durant la saison estivale et pour encadrer les 
vues dans les parcs et sur le lac.

Intervention 5.6 : Aménagement de liens piétonniers Intervention 5.7 : Végétation

Entrée de parc marquée       Source:  premier-jet.com Aménagement paysager       Source:  lepamphlet.com
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À l’instar de nombreuses autres écoles de la région 
montréalaise qui ont souhaité minimiser l’effet des îlots 
de chaleur urbains imputables à de grandes superficies 
bétonnées ou asphaltées, l’école primaire Marguerite 
Bourgeoys pourrait, en collaboration avec la municipalité, 
élaborer un plan de verdissement de sa cour d’école. 
Ce plan privilégierait la création d’une zone verte qui 
pourrait servir pour des activités pédagogiques (compost, 
recyclage des nutriments, plantation de semis, etc.), en 
plus de ponctuer la cour d’arbres à certains endroits, de 
manière à ombrager la cour, sans empêcher les enfants de 
pratiquer certains sports. De la même manière, des plantes 
grimpantes aux murs de l’école amélioreraient le contrôle 
climatique passif du bâtiment. 

Enfin, la cour arrière de l’école devrait être aménagée de 
façon à être complémentaire au parc Alexandre Bourgeau, 
être liée et facilement accessible. Pour réaliser cette 
intervention, un partenariat avec l’école et la commission 
scolaire serait nécessaire.
 

Intervention 5.8 : Réaménagement de la cour d’école

Aire de récréation polyvalente      Source: timpaulwilson.com

Parc Alexandre 
Bourgeau

Spectacle en plein-air      Source: basseslaurentides.com
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LE STATIONNEMENT06

L’offre en stationnement
Le village accueille actuellement un total de 1167 cases de 
stationnement pour les visiteurs, dont 257 cases publiques 
sur rue, 257 cases publiques hors rue et 653 cases 
privées hors rue. Le diagnostic élaboré par Convercité 
(2014) indique que les stationnements actuels offrent 
suffisamment de cases pour desservir adéquatement les 
usages en place. 

La demande en stationnement 
Bien que le nombre actuel de cases soit suffisant, si des 
cases sont retranchées pour la réalisation de certaines 
interventions, elles devront être remplacées. Également, 
la demande engendrée par les nouveaux usages et 
équipements doit être prise en compte. Le tableau ci-
dessous présente le nombre de cases de stationnement 
supplémentaires requises pour chacun des nouveaux 
usages prévus au présent PPU :

Intervention 6.1: Optimiser la localisation et l’utilisation 
des espaces hors rue et sur rue dans le village

Nouvel usage Commentaires Cases de stationnement nécessaire 
en plus

Commerces
Bâtiment commercial de deux étages, 

à l’est du Pionnier
Rez-de-chaussée commercial: 

4560 pi²
2e étage - services: 4560 pi²

28

Bâtiment commercial de deux étages 
au coin nord-est de Sainte-Anne et 

Bord-du-Lac

Rez-de-chaussée commercial: 
3875 pi²

2e étage - services: 3875 pi²

24

Logement
De 200 à 300 nouveaux logements 

entre Lanthier, Cartier, Bord-du-Lac et 
Sainte-Anne

Stationnement en sous-terrain 200 à 300

Total - 252 à 352

Les nouveaux usages représentent une demande en 
stationnement de 252 à 352 cases. Un nouveau mode de 
gestion du parc de stationnement public et privé, ainsi qu’une 
révision de la réglementation en la matière, permettront 
d’atteindre cet objectif. 

Le nombre de cases proposé
Selon les propositions de réaménagement élaborées dans 
les pages précédentes, il serait possible d’accroître les aires 
de stationnement d’environ 350 cases sur l’ensemble du 
village, et de répondre ainsi aux besoins en stationnement 
générés par les nouveaux usages et les nouvelles 
constructions. Le village serait alors doté d’environ 1500 
cases publiques et privées.
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Le développement durable est un objectif majeur de la 
vision d’avenir du village. L’électrification des transports est 
un élément qui permet de mettre en place cette vision. Des 
bornes de recharge électriques publiques pourraient ainsi 
être implantées progressivement dans les stationnements 
publics du village.

Les aires de stationnement et le faible couvert végétal 
dans le cœur du village créent des îlots de chaleur, qui 
présentent des conséquences négatives pour la qualité 
de vie. Le guide normatif BNQ 3019-190 propose une 
série de moyens concrets pour aménager les aires de 
stationnement de manière à contrer la formation d’ îlots de 
chaleur urbains. Il serait intéressant d’intégrer certaines 
normes empruntées à ce guide au règlement de zonage 
de la Ville. De façon plus précise, il s’agit notamment de :

Réduire les dimensions minimales des cases de 
stationnement
Les stationnements du village comportent des cases de 
2,70 mètres sur 5,5 mètres et des allées de circulation 
d’une largeur de 6,7 mètres. En diminuant les dimensions 
des cases, la superficie d’asphalte serait réduite, en 
plus d’augmenter le nombre de cases disponibles. Les 
dimensions suivantes devraient alors être respectées : 

• Largeur de l’allée de circulation : 6 mètres
• Largeur de la case : 2,5
• Longueur de la case : 5,5

Végétaliser les aires de stationnement
Les aires de stationnement dans le village sont pourvues 
de peu d’aires de verdure. En plus d’améliorer le caractère 
esthétique de ces espaces, les aménagements paysagers 
contribuent à la diminution des îlots de chaleur et permettent 
de gérer les eaux de pluie sur le site. Des arbres à grand 
déploiement permettent de créer de l’ombrage à l’intérieur 
de l’aire de stationnement et de réduire la chaleur ambiante. 
Les toits et les murs des bâtiments attenants peuvent 
également être végétalisés.

Intervention 6.2: Implanter des bornes de recharge 
électriques

Intervention 6.3: Mettre en pratique les nouvelles 
normes d’aménagement des stationnements

Stationnement végétalisé       Source: gailmaterials.com
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7.1 AFFECTATION DU SOL

Comme prévu à l’article 85 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (L.R.Q. c. A-19.1), le PPU peut prévoir 
l’affectation détaillée du sol et la densité de son occupation. 
Le plan des affectations détaillées du sol inclus au présent 
PPU remplace donc le plan des grandes affectations du 
sol du plan d’urbanisme pour le territoire d’application. La 
densité d’occupation y est indiquée pour les affectations 
«Appartement» et «Villageoise patrimoniale», elle prescrit le 
coefficient d’occupation du sol (C.O.S) minimal et maximal 
par terrain. Les aires identifiées au plan des affectations 
détaillées du sol sont les suivantes : 

En plus des interventions physiques sur le domaine public, la Ville de Pointe-Claire peut mettre en œuvre une multitude 
d’actions stratégiques pour contribuer à l’atteinte de la vision d’aménagement et de développement. Ces stratégies se 
divisent en plusieurs champs d’intervention : les affectations du sol, la réglementation, la planification, les partenariats, les 
programmes et le financement.

Affectation Description
Appartement Immeubles résidentiels de trois étages ou plus, à haute densité. Les projets peuvent contenir 

un nombre limité de maisons.
Culturelle et patrimoniale Correspondant à la pointe Claire et incluant des usages qui permettent de faire de ce lieu un 

point de destination, tout en affirmant son accessibilité publique et son caractère patrimonial 
et culturel. Elle inclut des équipements communautaires qui relèvent de la Ville, comme les 
centres culturels, d’art ou récréosportifs, des institutions publiques et religieuses comme 
les écoles et les lieux de culte, ainsi que certains usages touristiques complémentaires aux 
usages publics, soit les services d’hébergement, de détente et santé, les salles de théâtre et 
de réception.

Golf Correspond uniquement à l’usage de terrain de golf.
Parc Parcs, espaces verts, terrains de jeux, jardins qui relèvent de la Ville, ainsi que les marchés 

publics.
Résidentielle mixte Maisons unifamiliales, duplex, triplex et quadruplex.
Usage utilitaire Les usages d’utilité publique qui relèvent de la Ville ou de l’agglomération de Montréal, soit 

l’usine de filtration. Le zonage pourra aussi autoriser des usages utilitaires dans les autres 
aires d’affectation.

Villageoise patrimoniale Commerces de détail, services de proximité ou spécialisés, immeubles d’habitation ainsi 
que les bâtiments mixtes où le rez-de-chaussée est occupé par un usage commercial et les 
étages par des bureaux, des services ou de l’habitation.

7. STRATÉGIE
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Plusieurs modifications à la règlementation d’urbanisme, 
plus particulièrement au règlement de zonage, au règlement 
sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA) et au règlement sur les usages conditionnels, 
seront nécessaires pour assurer leur concordance avec ce 
programme particulier d’urbanisme. 

Concernant le règlement de zonage, les modifications de 
concordance sont les suivantes : 
• Le plan de zonage : nouveau découpage selon le plan

des affectations détaillées;
• Le tableau des dispositions particulières :

• Nouvelles densités et usages selon le plan des
affectations détaillées;

• La hauteur des constructions en nombre d’étages
ou en mètres suivant les nouvelles prescriptions
indiquées au plan des affectations détaillées;

• Dans l’affectation Villageoise patrimoniale :
• Permettre la mixité des commerces, services

et logements, tout en favorisant l’occupation
des rez-de-chaussez donnant sur la rue par
des commerces et services;

• Limiter les usages non compatibles avec
la vision de développement du village, par
exemple les ateliers techniques, les garages
et les commerces de gros. On améliorera le
potentiel de reconversion par l’augmentation
de la densité permise sur ses sites;

• Dans le village, permettre l’usage « commerce de
récréation » de classe E-3 au rez-de-chaussée pour
favoriser le maintien du Club du curling et son intégration 
dans un bâtiment mixte, accueillant du résidentiel aux
étages.

• Les normes de mitigation entre les usages : obligation
pour les propriétaires de commerces entraînant des
nuisances à installer un écran de verdure incluant
une barrière physique entre leur commerce et les
résidences limitrophes;

• Les normes de stationnement : allègement des normes
en termes de dimensions et nombre de cases requises
et interdiction de stationnement en marge avant pour
les usages commerciaux;

• Les normes sur l’affichage : bonification des normes
visant l’uniformisation, l’échelle humaine et un design
soigné.

Concernant le règlement sur les PIIA, les modifications de 
concordance sont les suivantes :
• Pour les nouveaux bâtiments, les objectifs et critères

devront viser l’intégration aux bâtiments existants par
une réinterprétation actuelle du style architectural du
milieu d’insertion;

• Pour les rénovations, les objectifs et critères devront
viser à ce que les travaux contribuent à la restauration
du caractère patrimonial du bâtiment;

Concernant le règlement sur les usages conditionnels, les 
modifications de concordance sont les suivantes :
• Permettre un usage d’hébergement-petits 

établissements touristiques dans l’affectation 
Villageoise patrimoniale et Résidentielle mixte en 
établissant des critères d’autorisation. L’emplacement 
ne doit pas nuire à la continuité commerciale de la rue;

• Permettre l’implantation de commerces de restauration
dans l’affectation Villageoise patrimoniale en établissant
des critères d’éloignement et de potentiel de mise en
valeur du paysage et du patrimoine, entre autres;

• Inclure des critères de mitigation pour les 
usages pouvant être perçus comme plus 
contraignants (bars et commerces de récréation, 
ateliers techniques, etc.) ou pouvant occasionner 
certaines nuisances, afin d’orienter leur implantation 
au bon endroit.

7.2 RÉGLEMENTATION
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Une planification approfondie est nécessaire avant 
d’élaborer les plans et devis de construction ou de faire 
certaines interventions, surtout en ce qui concerne des 
sujets aussi sensibles que le patrimoine et le design.

La Ville devrait donc s’allier les services de spécialistes 
pour réaliser les études et plans spécifiques suivants :  
• Un plan de conservation du site patrimonial de la pointe

Claire;
• Un guide de découverte, en version imprimée et

virtuelle, permettant d’appuyer la découverte du
patrimoine bâti de Pointe-Claire (Proposition déposée
par le Groupe GID, 2015), des commerces et autres
points d’intérêts;

• Un plan lumière pour mettre en valeur les entrées du
village, le chemin du Bord-du-Lac et les bâtiments
patrimoniaux tout en respectant les principes de
préservation du ciel étoilé;

• Un plan directeur de paysage en considérant l’ensemble
des espaces publics, incluant le jardin communautaire,
définissant le mobilier à mettre en place, le design et le
graphisme de la signalétique du village.

Certaines actions proposées dans le présent PPU ne 
peuvent pas être prises en charge par la Ville de Pointe-
Claire. On misera plutôt sur la mise en place de partenariats 
avec d’autres organismes et acteurs du milieu pour leur 
réalisation. Les citoyens, en premier lieu, seront appelés à 
participer au dynamisme du village. 

Vers la création d’une Société de développement 
commercial (SDC)
Une SDC est un organisme à but non lucratif qui regroupe 
la Ville et les commerçants, et qui peut, comme prévu dans 
la loi, « (…) promouvoir le développement économique 
du district, établir des services communs à l’intention de 
ses membres et de leurs clients, exploiter un commerce 
dans le district, construire et gérer un garage ou un parc 
de stationnement et exécuter des travaux sur la propriété 
publique ou privée avec le consentement du propriétaire ».

Un dialogue devrait être amorcé entre la Ville et les gens 
d’affaires pour évaluer l’opportunité de créer une Société 
de développement commercial pour le village. Si cette 
solution est retenue, la Ville pourra constituer une SDC par 
règlement, en vertu de l’article 458.1 de la Loi sur les cités 
et villes (L.R.Q. c. 19), ce qui permettrait d’entreprendre les 
initiatives suivantes: 
• Une SDC pourra coordonner un groupe de travail

durant les événements reliés aux travaux de réfection
des rues et d’enfouissement du réseau électrique,
afin de minimiser les impacts sur les activités de ses
membres.

• Une SDC pourra également organiser et offrir des
services de transports aux résidences pour personnes
âgées, afin de leur permettre des occasions de
promenade et de magasinage au village.

• Une SDC, avec la collaboration des groupes et
associations déjà en place, pourra chapeauter
et organiser certains évènements pour soutenir
l’animation et la mise en valeur du village. À cet effet,
quelques propositions sont amenées dans le rapport
sur la mise en valeur du patrimoine du groupe GID :

• une journée initiation aux sports traditionnels

7.4 PARTENARIATS7.3 PLANIFICATION
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du village (boulingrin, curling, golf, etc.);
• une course de régates au Yacht Club de Pointe-

Claire;
• une fête des récoltes près du moulin à vent;
• un circuit de découverte du village;
• une plateforme web dédiée au village affichant

davantage d’informations sur l’histoire de Pointe-Claire,
sur le patrimoine et sur les commerçants et autres
points d’intérêts qui s’y trouvent;

• des expositions temporaires sur le thème des arts et de
l’architecture de Pointe-Claire;

• des visites guidées du moulin et des autres bâtiments
patrimoniaux du village;

• des activités culturelles extérieures (théâtre et
concerts).

La Ville devra idéalement s’impliquer dans la programmation 
festive pour animer le cœur villageois à travers les saisons. 
On pourra mettre à profit des espaces publics situés à 
proximité du site patrimonial ou dans les parcs pour faire 
des aménagements temporaires qui inciteront les gens 
à s’y rendre. Ces évènements devraient être une vitrine 
pour les commerçants du cœur villageois qui pourraient 
profiter de l’achalandage et tenir des kiosques pendant les 
évènements.

Vers une collaboration active avec la fabrique et un 
investissement dans les terrains de la pointe Claire
Afin de collaborer à la mise en valeur de la pointe Claire, 
il serait nécessaire que la Ville développe une étroite 
relation avec la fabrique de la paroisse Saint-Joachim. 
Cette dernière est actuellement propriétaire de l’ensemble 
de la pointe Claire, incluant le moulin, le couvent, l’église, 
les stationnements et les rives du secteur. La Ville 
aurait avantage à acquérir le moulin et tous les autres 
terrains riverains sur la pointe, ainsi que les espaces 
de stationnement. La Ville pourrait aussi collaborer à 
l’aménagement des terrains demeurant à la fabrique. 

Vers une entente avec la commission scolaire 
Marguerite-Bourgeoys
Afin de collaborer à l’aménagement optimal du parc 
Alexandre Bourgeau, de la cour d’école, des trajets et du 
débarcadère des écoliers en transport scolaire, il serait 
nécessaire que la Ville développe des ententes avec la 
commission scolaire Marguerite-Bourgeoys.  

Vers l’optimisation des stationnements privés
Il serait souhaitable que les interventions sur les 
stationnements publics présentées précédemment soient 
complétées par des partenariats avec les propriétaires de 
stationnements privés. L’objectif est d’optimiser l’utilisation 
de ces stationnements. Un stationnement desservant 
des bureaux, par exemple, n’a pas les mêmes périodes 
d’utilisation qu’un stationnement de restaurant. 

Considérant cela, un partage de type «time-sharing» 
s’avère une solution toute désignée. La Ville devrait 
idéalement mettre en place un processus de concertation 
pour mener à des ententes pour le partage des aires privées 
de stationnement et leur utilisation. En contrepartie, la 
Ville pourrait s’occuper de certains travaux d’identification, 
d’aménagement et d’entretien.    
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Vers l’amélioration du cadre bâti
Afin d’améliorer le cadre de vie, en complément des 
interventions réalisées sur le domaine public, il serait 
nécessaire que la Ville incite le secteur privé à participer 
à l’effort de revitalisation. Elle pourra ainsi solliciter et 
encourager la participation des propriétaires, pour qu’ils 
maintiennent et améliorent la qualité de leur bâtiment et 
l’aménagement de leur terrain. Pour la rénovation des 
bâtiments, comme le budget est souvent le principal frein 
à la réalisation de travaux, la Ville pourrait, en vertu de 
l’article 85.4 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(L.R.Q. c. A-19.1), adopter un programme de revitalisation 
incluant des subventions. 

Un tel programme, destiné aux propriétaires fonciers, 
aux commerçants ou aux individus, pour la réalisation 
de travaux conformes aux conditions établies, serait 
balisé pour l’atteinte d’objectifs définis qui contribueront 
à renforcer l’esthétisme et la qualité de vie du village de 
Pointe-Claire, tout en assurant que l’aménagement des 
terrains privés serait complémentaire à l’aménagement du 
domaine public.

La végétalisation des cours avant par des aménagements 
paysagers soignés serait encouragée. Il serait souhaitable 
que ces travaux fassent partie du programme de 
revitalisation. La Ville pourrait également fournir aux 
propriétaires lors des travaux de réfection des rues à coût 
avantageux, des matériaux de pavage ou des végétaux 
pour qu’ils puissent adapter leur aménagement de cour 
avant au nouveau design de la rue.

La mise en œuvre du présent PPU implique le financement 
des interventions municipales et le financement des 
interventions privées. Pour ce faire, la Ville pourrait 
profiter de certains programmes, autant pour financer les 
interventions municipales que privées.

Financement des interventions municipales

La quasi-totalité des mesures proposées dans le présent 
PPU, autant les actions physiques que stratégiques, 
requiert des investissements municipaux. D’abord, en ce 
qui concerne les interventions physiques décrites dans la 
section « Interventions sur le domaine public », elles pourront 
bénéficier d’une aide financière ou d’un partenariat s’il y a 
lieu. En effet, la plupart des travaux illustrés dans le plan des 
interventions sur le domaine public peuvent être éligibles à 
un programme de subvention. Le fait qu’ils s’opèrent dans 
un secteur patrimonial d’intérêt, qu’ils répondent à des 
besoins criants de la communauté; qu’ils fassent l’objet 
d’une importante mobilisation locale, sont quelques-uns 
des éléments qui contribuent à répondre aux critères de 
sélection des programmes. La Ville pourrait présenter des 
demandes de financement auprès de différents ministères, 
institutions et entreprises afin d’amasser les fonds requis 
pour les travaux. Il serait souhaitable que les programmes 
suivants soient sollicités :  

Programme d’infrastructures municipales d’eau 
(PRIMEAU), Ministère des affaires municipales et de 
l’occupation du territoire du Québec

Le volet 1 du Programme d’infrastructures municipales 
d’eau (PRIMEAU) vise à soutenir les municipalités dans 
la réalisation des études et des activités de définition 
et de conception préalables à la réalisation de travaux 
de construction, de réfection ou d’agrandissement 
d’infrastructures d’eau potable et d’eaux usées, notamment 
dans le cadre de la mise aux normes des infrastructures. 
(site du PRIMEAU, 2015).

7.5 PROGRAMMES ET FINANCEMENT
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Programme d’infrastructures Québec-Municipalités 
(PIQM), Ministère des affaires municipales et de 
l’occupation du territoire du Québec
Le sous-volet 2.1 : Projets à incidences urbaines ou 
régionales visant à permettre aux municipalités, aux 
organismes à but non lucratif et aux établissements 
d’enseignement de réaliser des projets qui ont des 
incidences sur le développement économique ou la qualité 
de vie des collectivités. (Site du PIQM, 2015)

Le sous-volet 5.1 : Projets d’infrastructures à vocation 
municipale et communautaire offrant aux municipalités 
la possibilité de réaliser des projets d’infrastructures à 
vocation municipale ou communautaire. Il vise à assurer 
la sécurité et la santé des employés et de la collectivité, à 
améliorer l’offre de service et la qualité de vie des citoyens 
ainsi qu’à pallier la désuétude et le manque d’espace des 
infrastructures en place. (Site du PIQM, 2015)

Fonds du patrimoine culturel québécois, Ministère de 
la culture et des communications du Québec

Le fonds vise à nous donner les moyens de préserver les 
témoins d’une histoire riche et unique, au bénéfice des 
générations présentes et futures. Il agit comme un puissant 
levier, permettant de soutenir davantage de projets pour 
sauvegarder et promouvoir notre héritage collectif (Site du 
FPCQ, 2015). Quatre volets peuvent être examinés : 
• Volet 2 : Protection ou mise en valeur des immeubles

et sites d’intérêt patrimonial significatif protégés par les
municipalités

• Volet 3 : Conservation et mise en valeur des œuvres
d’art intégrées à l’architecture et à l’environnement

• Volet 4 : Réalisation et renouvellement des expositions
permanentes des institutions muséales

• Volet 5 : Réalisation d’études, d’activités de diffusion,
de sensibilisation, d’inventaires et de mise en valeur du
patrimoine culturel

Programme d’enfouissement des lignes et réseau 
câblé, Hydro-Québec

Ce programme favorise la revitalisation des centres 
urbains. Il vise à soutenir les municipalités dans leurs efforts 
pour embellir les quartiers résidentiels ou commerciaux 
de moyenne ou de forte densité, en leur versant une 
contribution financière pour l’enfouissement de certains 
tronçons, particulièrement le long des voies publiques. (site 
d’Hydro-Québec, 2015)
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Soutien aux interventions privées

Afin de créer un contexte favorable qui encourage et incite 
des interventions privées contribuant à la qualité du milieu 
de vie dans le village, la Ville étudiera la possibilité d’établir 
une gamme variée de programmes d’aide et de politiques 
pour supporter la communauté dans ses efforts. 

La pointe Claire     Source: Ville de Pointe-Claire  



86 Monitoring et 
plan d’action

PARTIE 4 - MONITORING ET PLAN 
D’ACTION

Paroisse Saint-Joachim    Source: Ville de Pointe-Claire  
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Le monitoring et les bilans réguliers sont nécessaires 
pour suivre l’évolution d’un territoire en regard d’un plan 
d’urbanisme ou d’un programme particulier d’urbanisme. 
Ce suivi s’opère à l’aide d’indicateurs qui permettent 
d’évaluer les progrès d’un secteur et l’atteinte ou non des 
objectifs. Il est d’autant plus important de suivre le présent 
PPU, car les défis sont nombreux, les moyens de mise 
en œuvre sont considérables et il faut mesurer le succès 
des interventions pour pouvoir faire les ajustements 
nécessaires.   

Pourtant, le monitoring est un outil municipal encore très 
peu utilisé en urbanisme. En effet, un sondage effectué 
par le MAMOT en 2003 révèle que seulement 8 % des 
municipalités du Québec ont des indicateurs en urbanisme. 
Il serait intéressant que la Ville de Pointe-Claire soit avant-
gardiste en matière de monitoring, en mettant en place un 
programme complet pour faire le suivi de l’évolution de ce 
projet.

Pour y parvenir, il s’agit non seulement de suivre la 
réalisation du plan d’action, mais également de développer 
des indicateurs adaptés au contexte, afin d’évaluer les 
moyens de mise en œuvre selon la vision établie. La vision 
du village se décline sous trois aspects : 
• un quartier complet (milieu de vie)
• un patrimoine villageois et paysager d’exception

(cadre de vie) et
• une destination de l’ouest de l’île (niveau de vie)

La vision s’inscrit donc dans la continuité du plan 
d’urbanisme inspiré des principes économiques, sociaux 
et environnementaux du développement durable. En effet, 
même s’il ne porte pas d’étiquette formelle d’écoquartier, 
le village de Pointe-Claire se veut un exemple de quartier 
durable, alliant un cadre de vie exceptionnel, un niveau de 
vie prospère et un milieu de vie convivial. 

L’évaluation pourra se faire annuellement et permettrait 
d’effectuer un retour sur le plan d’action et les interventions 
réalisées et celles à venir. Ce sera finalement l’occasion 
de faire les ajustements aux moyens de mise en œuvre 
planifiés en mettant en perspective l’évolution réelle du 
territoire par rapport à celle projetée dans le PPU.

8. MONITORING

Diagnostic
(comprendre)

Vision 
(où on va)

Orientations et 
plan d’action 

(comment s’y rendre)

Consultation 
publique

Entrée en vigueur

Implication des 
partenariats

Mise en oeuvre

Suivi des actions - 
Monitoring 

(maintenir le cap)
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9. ÉCHÉANCIER DE
MISE EN OEUVRE
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2016)

Année 2 
(PTI 

2017)

Année 3 
(PTI 

2018)

Année 4 
+ 

suivantes

Mettre en place les instances de coordination et conseil (comités, coordonateur, SDC, etc.)  x x

Mettre en place des programmes d’aide et des politiques pour supporter la communauté dans ses efforts de revitalisation du village (ex. programme de revitalisation, programme d’acquisition 
d’immeubles, activités promotionnelles, etc.) x x x x

Octroyer un mandat externe pour la réalisation d’un plan lumière  x x

Octroyer un mandat externe pour la réalisation d’un plan directeur du paysage  x x

Modifier le règlement et le plan de zonage  x x

Modifier les critères applicables au règlement sur les P.I.I.A.  x x

Ajuster les dispositions du règlement sur les usages conditionnels  x x

Adopter tout autre règlement de concordance  x x

Élaborer une politique du stationnement  x x

Réaménager les stationnements sur rue sur Cartier  x x

Réaménager les stationnements publics hors rue  x x

Améliorer la signalisation et l’identification des terrains de stationnement  x x

Implanter des bornes de recharge électriques  x x

Octroyer un mandat pour concevoir un nouvel affichage identitaire  x x

Installer la signalisation  x x

Préparer les plans et devis  x x

Aménager une piste cyclable bidirectionnelle sur le côté ouest de l’avenue Cartier, trottoirs et plantations  x x

Réaménager les intersections conflictuelles, dont l’intersection Salisbury et Cartier  x x

Intégrer l'éclairage, le mobilier urbain et les oriflammes le long de l’avenue Cartier  x x

Élaborer un plan d'aménagement (en considérant la cour d’école, patinoire, aire de baignade, jeux d'eau, etc.)  x x

Réaménager le parc  x x

Implanter un nouveau chalet  x x

Aménager une piste cyclable en site propre et halte cyclable  x x

Implanter un marché saisonnier  x x

Favoriser le réaménagement de la cour d’école  x x

Présenter une demande de financement pour le Programme d’enfouissement des lignes et réseau câblé
x

x

Présenter une demande de financement pour le programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM)  x x

Réaliser un guide et concevoir les œuvres d'un circuit de découverte sur le chemin du Bord-du-Lac x x

Concevoir les plans d’aménagement de rues conviviales : Bord-du-Lac (entre Golf et Cartier), Sainte-Anne sud, Saint-Joachim sud et Cartier sud  x x

Construire les rues x x

Enfouir le réseau électrique et câblé, entre l’avenue du Golf et l’avenue Cartier x x

Baliser un circuit de découverte sur chemin du Bord-du-Lac x x

Réaménager les entrées du village x x

Installer le mobilier urbain x x

Procéder à la réfection des trottoirs ailleurs x x

Négocier une entente avec la commission scolaire Marguerite-Bourgeoys et avec la fabrique x x

Préparer les plans et devis x x

Restaurer et naturaliser les berges x x x

Aménager la promenade riveraine x x x

Octroyer un mandat externe pour la réalisation d’un plan de conservation du site patrimoniale x x

Poursuivre les discussions pour l'acquisition des terrains de la pointe x x

Acquérir une partie des terrains de la pointe Claire pour y assurer un accès public x x

Préparer les plans et devis x x

Présenter une demande de financement pour le programme d’infrastructures municipales d’eau x x

Présenter une demande de financement aux divers fonds reliés au patrimoine culturel x x

Entreprendre les travaux sur la structure et l'enveloppe externes du moulin x x

Réaliser un aménagement paysager de la pointe Claire x x
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Année 1 
(PTI 

2016)

Année 2 
(PTI 

2017)

Année 3 
(PTI 

2018)

Année 4 
+ 

suivantes

Mettre en place les instances de coordination et conseil (comités, coordonateur, SDC, etc.)  x x

Mettre en place des programmes d’aide et des politiques pour supporter la communauté dans ses efforts de revitalisation du village (ex. programme de revitalisation, programme d’acquisition 
d’immeubles, activités promotionnelles, etc.)  x x x x

Octroyer un mandat externe pour la réalisation d’un plan lumière  x x

Octroyer un mandat externe pour la réalisation d’un plan directeur du paysage  x x

Modifier le règlement et le plan de zonage  x x

Modifier les critères applicables au règlement sur les P.I.I.A.  x x

Ajuster les dispositions du règlement sur les usages conditionnels  x x

Adopter tout autre règlement de concordance  x x

Élaborer une politique du stationnement  x x

Réaménager les stationnements sur rue sur Cartier  x x

Réaménager les stationnements publics hors rue  x x

Améliorer la signalisation et l’identification des terrains de stationnement  x x

Implanter des bornes de recharge électriques  x x

Octroyer un mandat pour concevoir un nouvel affichage identitaire  x x

Installer la signalisation  x x

Préparer les plans et devis  x x

Aménager une piste cyclable bidirectionnelle sur le côté ouest de l’avenue Cartier, trottoirs et plantations  x x

Réaménager les intersections conflictuelles, dont l’intersection Salisbury et Cartier  x x

Intégrer l'éclairage, le mobilier urbain et les oriflammes le long de l’avenue Cartier  x x

Élaborer un plan d'aménagement (en considérant la cour d’école, patinoire, aire de baignade, jeux d'eau, etc.)  x x

Réaménager le parc  x x

Implanter un nouveau chalet  x x

Aménager une piste cyclable en site propre et halte cyclable  x x

Implanter un marché saisonnier  x x

Favoriser le réaménagement de la cour d’école  x x

Présenter une demande de financement pour le Programme d’enfouissement des lignes et réseau câblé 
x

x

Présenter une demande de financement pour le programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM)   x x

Réaliser un guide et concevoir les œuvres d'un circuit de découverte sur le chemin du Bord-du-Lac  x x

Concevoir les plans d’aménagement de rues conviviales : Bord-du-Lac (entre Golf et Cartier), Sainte-Anne sud, Saint-Joachim sud et Cartier sud  x x

Construire les rues  x x

Enfouir le réseau électrique et câblé, entre l’avenue du Golf et l’avenue Cartier  x x

Baliser un circuit de découverte sur chemin du Bord-du-Lac  x x

Réaménager les entrées du village  x x

Installer le mobilier urbain  x x

Procéder à la réfection des trottoirs ailleurs  x x

Négocier une entente avec la commission scolaire Marguerite-Bourgeoys et avec la fabrique  x x

Préparer les plans et devis  x x

Restaurer et naturaliser les berges  x x x

Aménager la promenade riveraine  x x x

Octroyer un mandat externe pour la réalisation d’un plan de conservation du site patrimoniale  x x

Poursuivre les discussions pour l'acquisition des terrains de la pointe  x x

Acquérir une partie des terrains de la pointe Claire pour y assurer un accès public  x x

Préparer les plans et devis  x x

Présenter une demande de financement pour le programme d’infrastructures municipales d’eau  x x

Présenter une demande de financement aux divers fonds reliés au patrimoine culturel  x x

Entreprendre les travaux sur la structure et l'enveloppe externes du moulin  x x

Réaliser un aménagement paysager de la pointe Claire  x x
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2016)
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(PTI 

2017)
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2018)

Année 4 
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suivantes

Mettre en place les instances de coordination et conseil (comités, coordonateur, SDC, etc.)  x x

Mettre en place des programmes d’aide et des politiques pour supporter la communauté dans ses efforts de revitalisation du village (ex. programme de revitalisation, programme d’acquisition 
d’immeubles, activités promotionnelles, etc.)  x x x x

Octroyer un mandat externe pour la réalisation d’un plan lumière  x x

Octroyer un mandat externe pour la réalisation d’un plan directeur du paysage  x x

Modifier le règlement et le plan de zonage  x x

Modifier les critères applicables au règlement sur les P.I.I.A.  x x

Ajuster les dispositions du règlement sur les usages conditionnels  x x

Adopter tout autre règlement de concordance  x x

Élaborer une politique du stationnement  x x

Réaménager les stationnements sur rue sur Cartier  x x

Réaménager les stationnements publics hors rue  x x

Améliorer la signalisation et l’identification des terrains de stationnement  x x

Implanter des bornes de recharge électriques  x x

Octroyer un mandat pour concevoir un nouvel affichage identitaire  x x

Installer la signalisation  x x

Préparer les plans et devis  x x

Aménager une piste cyclable bidirectionnelle sur le côté ouest de l’avenue Cartier, trottoirs et plantations  x x

Réaménager les intersections conflictuelles, dont l’intersection Salisbury et Cartier  x x

Intégrer l'éclairage, le mobilier urbain et les oriflammes le long de l’avenue Cartier  x x

Élaborer un plan d'aménagement (en considérant la cour d’école, patinoire, aire de baignade, jeux d'eau, etc.)  x x

Réaménager le parc  x x

Implanter un nouveau chalet  x x

Aménager une piste cyclable en site propre et halte cyclable  x x

Implanter un marché saisonnier  x x

Favoriser le réaménagement de la cour d’école  x x

Présenter une demande de financement pour le Programme d’enfouissement des lignes et réseau câblé 
x

x

Présenter une demande de financement pour le programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM)   x x

Réaliser un guide et concevoir les œuvres d'un circuit de découverte sur le chemin du Bord-du-Lac  x x

Concevoir les plans d’aménagement de rues conviviales : Bord-du-Lac (entre Golf et Cartier), Sainte-Anne sud, Saint-Joachim sud et Cartier sud  x x

Construire les rues  x x

Enfouir le réseau électrique et câblé, entre l’avenue du Golf et l’avenue Cartier  x x

Baliser un circuit de découverte sur chemin du Bord-du-Lac  x x

Réaménager les entrées du village  x x

Installer le mobilier urbain  x x

Procéder à la réfection des trottoirs ailleurs  x x

Négocier une entente avec la commission scolaire Marguerite-Bourgeoys et avec la fabrique  x x

Préparer les plans et devis  x x

Restaurer et naturaliser les berges  x x x

Aménager la promenade riveraine  x x x

Octroyer un mandat externe pour la réalisation d’un plan de conservation du site patrimoniale  x x

Poursuivre les discussions pour l'acquisition des terrains de la pointe  x x

Acquérir une partie des terrains de la pointe Claire pour y assurer un accès public  x x

Préparer les plans et devis  x x

Présenter une demande de financement pour le programme d’infrastructures municipales d’eau  x x

Présenter une demande de financement aux divers fonds reliés au patrimoine culturel  x x

Entreprendre les travaux sur la structure et l'enveloppe externes du moulin  x x

Réaliser un aménagement paysager de la pointe Claire  x x
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